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ACTES OFFICIELS. 

Le 
Publie le raPPort et les décrets qui sui-

iRAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 25 mars 1860. 

Sire. •ei du 31 décembre 1859 attribue à la magistrature 

^i"se la surveillance d9 la iuslioe indigène, et à nos Tri-
J2, auxquels viennent s'adjoindre dans ce cas deux as-

^ss^urs musulmans, l'appel des jugements i end us par les 

turque ce décret produise les résultats qu'il est permis 
i>„„ »uendte, il est à désirer que nos magistrats, appréciant 

I """'v°nécial«» l'étude de la langue arabe, qui, seule, peut 
IDa'ljereme!tre de recevoir directement les plaintes, les expli-
leaJn^et les témoignages des indigènes. 

il s la situation nouvelle qui leur est faite, les magistrats 
[•viendront à se familiariser avec l'idiome du paya sont 

<'UI ^Doelès à rendre d'éminents services.' Cette pensée, sans 
l0°!m doute, suffit pour les engager à se livrer à cette étuoe ; 
f"Lvernement saura, d'ailleur s, leur tenir compte de leur 

le Mais'il est indispensable que je puisse appuyer les propo-

)DS que je serai, à cet égard, dans le cas de soumettre à 

l'Empereur, non point seulement sur des appréciations qui 
ourraieot paraître incertaines, mais sur une constatation of-

ficine qui ne peut résulter que d'un examen. 
C'est dans ce but que j'ai l'honneur de proposer à Votre 

Majesté d'étendre au service judiciaire de l'Algérie l'applica-

tion du décret du 4 décembre 1849, qui alloue un supplément 
je traitement, variable suivant l'étendue de leur instruction, 
ans fonctionnaires qui peuvent faire usage de la langue arabe. 

Mais si cette connaissance importe au plus haut degré à nos 
magistrats, il y a un intérêt non moins grand peut-être à vul-
gariser l'étude de la langue française parmi les assesseurs 
musulmans, les kadhis et les adels. Or, presque tout est à 

faire sous ce rappurl. 
Il faut donc montrer aux magistrats musulmans combien il 

tst utile qu'ils puissent se servir de la langue française. A ce 
point de vue, il est ton qu'une augmentation de traitement 
leur fasse comprendre toute l'importance des nouvelles con-

naissances qu'ils sont conviés à acquérir. 
Ainsi, appeler l'attention des magistrats français sur l'étude 

de l'arabe, inciter les fonctionnaires indigènes à parler notre 
langue, tel est le double but que nous devons nous proposer, 
et vers lequel tendent les deux décrets que j'ai l'honneur de 

soumettre à Votre Majesté. 
La magistrature française verra dans celui qui la concerne 

bien moins un encouragement qu'un moyen de légitimer les 
récompenses exceptionnelles que doivent lui mériter les nou-

veau! services qu'elle va rendre. 
Dans le second décret, la magistrature musulmane trouvera 

une preuve du prix que le Gouveruement attache au dévelop-
pement des connaissances qui peuvênt contribuer à l'œuvre 

qu'il poursuit. 

■ DÉCRETS. 

,%oléon, etc., 
j'u le décret du 4 décembre 1849; 

Vu le décret du 31 décembre 1859, sur la justice musul-
mane; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de l'Al-
gérie et des colonies et ds notre garde des sceaux, ministre 

«erétaire d'Etat de la justice; 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. l« Les fonctionnaires et employés du service judiciaire 

w I Algérie (magistrats, greffiers et commis greffiers, employés 
, PwquetsJ, qui connaissent la langue arabe ont droit à un 

supplément de traitement. 
«supplément est de 200 ou de 400 francs; il varie suivant 

Ve lesdits fonctionnaires ou employés justifient devant la 

184Q 7°n sPét,'a,e instituée par le décret dû 4 décembre 
«i de connaissances équivalentes à celles qui sont récla-

ees des interprètes militaires de 1" ou de 3' classe. 

îonci'Ut ' lors1u,il s'agira de procéder à l'examen d'un 
sera inaire ou d un ei"Ployé de ce service, la commission 
oéml dée Par un magistrat désigné par le proaureur-gé-

toU ' 2' Notre ministre secrétaire d'Etat de l'Algérie et des 
deJ '?s eJ notre garde des sceaux, miuistre secrétaire d'Etat 

lV>x„JU?'lce> 6°nt chargés, chacun eu ce qui le concerne, de 
le uuon du présent décret. 

nn a Paris, |e 25 mars 1860. 

Napoléon, etc., 

J J
e décret d'u 4 décembre 1849 ; 

»ane et du 31 décembre 1859, sur la justice musul-

terne'.'H
 rf,pPon de notre ministre eecrétaire d'Etat au dépsr-

A
vo

 ae,! Algérie et des colonies, 

Art 5»
 r

rélé 61 décrétons ce qui suit : 

françajg '1 assesseurs musulmans attachés aux Tribunaux 
jury jnj- s kadhiset leurs adels qui justifieront devant le 

««inpre par rarticle 3 du décret du 25 avril 1851 qu'ils 
Meu l"6"' el Parleot 'a langue française, recevront, eu sus 
Une j.'j r*,len[ieut ou des allocaiions qui leur en tiennent lieu, 

Cette TUé an'luelle dP-200 fra"cs-
<pi'i|s

 1Uaemriité sera de 400 francs pour ceux qui justifieront 
iière„„ r u> ''sent et écrivent la langue française d'une ma-

l'Aigu ' Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

décret 6t colonies est chargé de l'exécution du présent 

8,1 **» palais des Tuileries, le 25 mars 1860. 

NOMiafATioua JUDICIAIRES. 

ret impérial, en date du 14 avril, sont nom-

Co. 
{focure

u
',ler a la Cour impériale de Montpellier, M. de Vérot, 

^0(iez „ ' lmpérial près le Tribunal de première instance de 
Proéu" rei"P'acement de M. Jean, décédé. 

■ e Rodez fA lmPér'al Près le Tribuual de première instance 
lttlPérial e - e,yron)> M. Armengaud, substitut du procureur 
(,U| est nr,Ies e même siège, en remplacement de M. de Vérot, 

Procure co°seiller. 
T ^urdeïr,ùmPénal Près le Tribunal de première instance 
SlrlUr «mDéHa.u,es-pyénéesJ, M. Assollant, substitut du pro-
M ûl"our . pres le Slé8e de Moulins, en remplacement de 
llra&n. ' 1Ul a été nommé procureur impérial à Mom-de-

^*tit„ du o-u procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Moulins (Allier), M. Vi'mal, substitut du 
procureur impérial près ie siège de Thiers, en remplacement 
de M. Assollant, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Thiers (Puy-de-Dôme), M. Teillard-X ze-
rolles, substitut du procureur impérial près le siège deBriou-
<ie, en remplacement do M. Vimal, qui est nommé substitut 
du procureur impérial à Moulins. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prp-
miere instance de Brioude (Haute-Loire), M. Pierre Antoine-

Alphonse Combes, avocat, en remplacement de' M. Teillard-

Thfer"* ' ' q°' CSt nommé sut,5lilut du procureur impérial à 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Koaone (Loire}, M. Lemonnier, procureur impérial près 
le s.ége de Gex, en remplacement de M. Chavant, démission-
naire. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de l»ex (Ain), M. Bonnafos, substitut du procureur impérial 
pres le siège de Bourg, en remplacement de M. Lemonnier 
qui est nommé procureur impéria à Roaune, 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bourg (Ain), M. le baron Brochand-d'Aufer-
ville, substitut du procureur impérial près le siège de Tré-
VQuXj, en remplacement de M. Bounafos. nui «i nr,mm4 nm-

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Trévoux (Ain), M. Paul-Louis Bazin, avo-
cat, docteur en droit, en remplacement de M. le baron Bro-
chand-d'Auferville, qui est nommé substitut du procureur im-

périal à Bourg. 
Juge au Tribunal de première instanco de Valogne (Man-

che), M. Lemonnier de Gouville, nommé juge au siège de 
Mortagtie, le 31 mars 1860, en remplacement de M. Letrecher, 

décédé. 
Juge au Tribunal de première instance de Mortagne (Orne), 

M. Félix-Hippolyte Manchon, avocat, docteur en droit, en 

remplacement de il. Lemonnier de Gouville, qui est nommé 

juge à Valognes. 
Ju^e suppléant au Tribunal de première instance de Quira-

per (Finistère), M. Pierre-Ambroise Perrotin, avocat, en rem-

placement de M. Botiiiie, qui a été nommé jugé. 

Voici l'état des services des magistrats compris au décret 

qui précède : 

M. de Vérot : , juge suppléant à Carpentras ;—10 juin 
1841, substitut à Tournon ;— , procureur impérial à 

Rhodez. 
M. Armengaud: 31 août 1852, substitut à Àubusson ;— 

31 mai 1856, substitut à Limoux; — 20 décembre 1856, sub-

stitut à Rhodez. 
M. Assollant : 22 juin 1853, substitut à Ambert; —9 fé-

vrier 1856, substitut à Saint Flour ; — 1858, substitut à 

Moulins. 
M. Vimal : 10 janvier 1833, substitut a Cusset ; — 1" mai 

1838, substitut à Thiers. 
M. Teillard-Noz$rolles : 18 mars 1837 , substitut à 

Brioude. 
M. Lemonnier : 17 mai 1859, procureur impérial à Gex. 

M. Bonnafos : 11 octobre 1854, juge suppléant à Lyon; — 

19 décembre 1857, substitut à Bourg. 

M. Brochand d'Auferville : 17 octobre 1857, substitut à 

Trévoux. 
M. Lemonnier de Gouville : 6 juin 1857, juge suppléant à 

Avranches, chargé de l'instruction; — 31 mars 1860, juge à 

Mortagne. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du 1" arrondissement d'Angoulême (Charente), M. Pu-
geault, juge de paix du canton de Saulieu, en remplacement 
de M. Gauràin, démissionnaire; — du canton de Rémalard, 
arrondissement de Mortagne (Orne) , M. Mirebeau, juge de 
paix de Bazoches, en remplacement de M. Rogé, qui a été 
nommé juge de paix de Loué ; — du canton de Cannes, ar-
rondissement de Grasse (Var), M. Elnesy, licencié en droit, 
suppléant actuel, en remplacement de M. André de Collon-

gues, décédé. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton est d'Arles, arrondissement de Tarascoa (Bou-
ches-du-Rbône), M. Léon-Joseph Mauche, avocat; — du can-
ton de Pietra, arrondissement de Corte (Corse}, M. Charles-
Jérôme-Napoléon Frauchini; — du canton de Saint'Alvère, 
arrondissement de Bergerac (Dordogne), M. Léonard-Prosper 
Banes Gardonue ; — du canton d'Eruée, arrondissemenl de 
tuayenne (Mayenne), M. Paul-Emile Houllin, nolaire, ancien 
adjoint au maire ; — du canton de Dieppe, arrondissement de 
ce nom(Seine-Iuférieure), M. Victor-Alfred Delabarre, avocat, 
conseiller municipal; — du canton de Lamarche. arrondisse-
ment de Neufchàieau (Vosges), M. Nicolas-Hercule Lapicque. 

Le même décret porte : 

M. Le Clezio, ancien juge de paix du canton de Château-
neuf arrondissement de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), est ad-
mis- sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 

(loi du 9 juin 1853, articles, g 1"). 
M Paiot, suppléant du juge de paix du canton de Palinges, 

arrondissement de Charolles (Saôue-et-Loire), est révoqué. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. • 

Audience du 7 avril. 

M' ÊMILE OLUVIER, AVOCAT. - POURVOI EN CASSATION. -

REJET. 

Dans notre numéro du 8 avril dernier, nous avons 
donné le rapport de M. le conseiller Faust.n Hehe, dans 
Sure de11 Emile Olhvier, et. les- observations

 F
r«en-

teTB pw M-Dufour, président de l'Ordre des avocats a 
'anoui du pourvoi/Aujourd'hui, nous reproduisons avec 
■SrÏÏ de kCour, les conclusions de M. l'avocat-géneral 

Martinet, qui ont été adoptées par la Cour. 

Deux moyens sont proposés à l'appui du pourvoi, a. dit M-
,-aSt-LLal MaZet; le, premier-g -e d'une prétendue 

violation des articles 17o, 154 180, -et wi ussé 

cun témoin n'avait été entendu et que es note s d 
différaient du jugement quant à la constatation ae v 

imputées à M* Emile Olhvier. 

Ce premier moyen soulève un principe qu'il importe de 
bien dégager, et surtout de ne pas laisser entamer, car vous 
l avez toujours fermement et justement maintenu. C'est le 
droit, r our les juridictions d'appel correctionnel, de refuser 
en toutes matières, d'entendre les témoins qui leur sont pro-
poses par les parties, quand cette audition ne leur parai' pas 
utile a la manifestation de la vérité. 

6» point de droit est-il contestable? Pour le soutenir, il fau-
drait commencer par nier toute votre jurisprudence, qui nous 
1 enseigne. Le texte de l'article 175 du Code d'instruction cri-
minelle, à défaut des arrêts si nombreux qui l'ont éclairé, 
sucrait a démontrer que la disposition qu'il renferme est fa-
cultative, et qu'elle ne saurait lier le Tribunal d'appel devant 
lequel elle est invoquée. 

C'est un principe, en jurisprudence, plus ancien même que 
le Code actuel, car vous le proclamiez déjà dans un de vos ar-
rêts qui remonte au 18 avril 1806. Vous l'avez constamment 
maintenu depuis celte époque. 

M. l'avocat-général rappelle spécialement aux souvenirs de 
la Cour ses arrêts du 31 janvier 1835 et du 27 juin 1846. C'est 
un principe absolu, auquel pas un arrêt n'a porté atteinte : 
toutes les fois que l'audition de témoins paraît inutile au 
juge d'appel, il peut et doit la rejeter. 

Ç,t cette formule, que «l'audition des témoins est inutile.» n'a 

p^t|ue fejSe^S^ ÏZSÎ a_Peine besoin de le dire. J'oute for-

constatés, ou encore que: L'instruction lui paraît complète, ou 
encore que: La cause est eu état de recevoir une solution défi-

nitive, etc., etc. 
C'est ce qui résulte avec clarté notamment de votre arrêt du 

13 novembre 1856, au rapport de M. Moreau. 
Or, ici, le juge d'appel décidant qu'il n'y a lieu d'ordonner 

l'auditiou de témoins requise, parce que les faits sont régu-
lièrement et judiciairement constatés ; déclarant en outre, 
dans l'arrêt de condamnation, qu'on ne peut séparer de l'ar-
rêt préparatoire, que le texte des paroles prononcées par M* 
Ollivier est doublement certifié, soit par les notes tenues à 
l'audience par le greffier, soit par l'insertion faite de ces pa-
roles dans le jugement même dont est appel : cet arrêt n'a t-il 
pas par là virtuellement décidé que toute audition de témoins 
était inutile, et que la cause était en état de recevoir une so-
lution définitive, ce qui suffit pour satisfaire au vœu de la loi ? 
C'est, il me semble, sous ce premier rapport, ce que vous 

n'hésiterez pas à penser. 
Mais c'est ici que se produisent plusieurs objections du pour-

voi. — Comment, dit-il d'abord, le texte des paroles incrimi-
nées pourrait-il être régulièrement et judiciairement certifié, 
en .'absence de tout procès-verbal et de tout témoignage, par 
deux documents qui ne les rapportent pas de la même façon? 

h pourrais répondre d'sbord, sur ce point, que nou» n'avons 
rienà y voir; que la Cour de cassation a bien, en thèse géné-
rale, le droit de contrôler les qualifications données aux faits 
constatés par les arrêts déférés à sa censure, mais qu'elle ne 
s'est jamais reconnu le pouvoir de discuter et de contester les 
éléaMsno i l'«.ide desiquel» *Vat formfe la conviction des iliées 
du fond. Il y a là une confusion dont il faut bien se garder. 
La conviction du juge du fond se forme sur la procédure qui 
est sous ses yeux, sur les explications des parties à l'audience, 
en un mot sur l'instruction écrite et sur le débat oral : toutes 
choses que nous ne connaissons pas et que nous ne devons pas 
connaître. Nous tenons et nous devons tenir nécessairement 
cette conviction pour bien formée, et les faits constatés pour 
constants. Nous ne sommes pas un troisième degré de juridic-
tion, et nous n'avons pas à réviser les faits consignés dans les 

arrêts soumis à notre contrôle. 
Voilà ma première réponse sur ce point. Maintenant si, ne 

m'en tenant pas, comme je le dois, aux constatations de l'ar-
rêt attaqué, je voulais aller rechercher les faits dans les deux 
documents où le juge d'appel les a en partie puisés, je dis en 
partie, car il les a nécessairement contrôlés par le débat de 
l'audience qui est pour nous lettre morte, dans les explications 
fournies par M" Ollivier et que rappelle l'arrêt; mais si je vou-
lais, dis-je, et je ne puis dans aucun cas faire plus, interroger 
ces prétendues différences qu'on «ignale entre les paroles insé-
rées dans le jugement et celles qui ont été consignées au plu-
mitif; je serais, je dois le dire, amené par cette comparaison à 
reconnaître, avec l'arrêt attaqué, que ces différences sont au 
moins bien légères et bien peu propres, à coup sùr, à altérer 

le sens des paroles dont il s'agit. 
Que M' Ollivier, en effet, ait dit, au début de sa plaidoirie : 

« que le ministère public avait fait appel aux passions hs plus 
irritantes, ou aux passions violentes, ou encore aux mauvaises 
passions » (car toute la discussion ne peut porter que sur l'une 
de ces trois qualifications), je ne vois pas bien ce que la dé-

fense de M* Ollivier y pourra gagner. 
Qu'il ait ajouté : « que cela était mauvais et qu'il le regret-

tait, » ou « que cela était mauvais et regrettable, » unique 
différence qu'on rencontre dans le dernier membre de la phrase 
incriminée, je n'y saurais encore attacher plus d'importance 
que ne l'a fait la Cour de Pans. Je ne puis donc m'empêcher 
de reconnaître qu'elle n'a pas eu tort de trouver que le texte 
des paroles incriminées était doublement certifié par les deux 
documents dont il s'agit, malgré les différences qu'on y si-
gnale, et je ne m'arrête pas plus longtemps à la première ob-

jection. ,, . ,. 
Mais on en fait une autre, et on dit : Oui sans doute, la dis-

position de l'art. 175 est facultative en général, mais elle perd 
ce caractère et devient obligatoire lorsque les faits n'ont pas 
été régulièrement établis en première instance, c'est-à-dire 
lorsqu'il n'a été preduit ni procès-verbal constatant le délit, 
ni témoins à l'appui de la poursuite. Dans ce cas, l'audiiion 
de témoins doit être ordonnée toutes les fois qu'elle est re-

quise. . ,., 
M. l'avocat-général, discutant celte question, dit qu il croit 

très sincèrement que le pourvoi n'a pas très bien compris le 
sens et la portée des arrêts dont il invoque l'autorité sur ce 
point ; que tous ces arrêls ont proclamé le. même principe, un 
principe important et que personne n'entend combattre, mais 
un principe qui se concilie à merveille avec l'interprétation 
que la jurisprudence n'a pas cessé de donner, avant comme 
après 193 arrêts invoqués, à l'article 175 du Code d'instruction 
criminelle. Ce principe est celui-ci, c'est que l'article 154 du 
n ême Code donne à la partie poursuivante, en tout état de 
cause, c'est-à-dire selon les arrêts rappelés par le pourvoi, 
en instance d'appel comme en instance principale, le droit de 
prouver par témoins les délits dont elle demande la répara-
tion à la justice, lorsqu'il n'y a pas de procès-verbal, ou sur-
tout lorsque le procès-verbal a été déclaré irrégulier ou insuf-

fisant par le premier juge. 
Mais aucun de ces arrêts n'a décidé, en thèse, que par cela 

seul qu'il n'aurait été produit, en première instance, ni pro-
cès- verbal, ni témoins, une audition de témoins devrait être 
nécessairement ordonnée en appel, alors même que la juridic-
tion d'appel jugerait cette audition inutile, c'est-à-dire alors 
qu'elle tiendrait le fait à juger pour suffisamment constaté par 
les éléments du premier débat et par le débat ouvert devant 

elle- ' M. l'avocat-général appuie celte démonstration d une ana-
lyse rapide des arrêls invoqués, et dont les principaux portent 
les dates des 3 février 1820, 16 décembre 1825, 14 décem-
bre 1826 et 24 janvier 1840. Il termine sur ce point eu di-
sant qu'on ne saurait trouver dans cette jurisprudence ce qu y 

cherche ce pourvoi, et qu'il convient en conséquence de 1 é-

car:e'r du débat. 
Il est d'autant p'us nécessaire de ne pas s'y arrêter, ajoute 

M. l'avocat-général, que cette prétention du pourvoi, fût-elle 
soutenable en principe autant qu'elta l'est peu, ne saurait 
être accueillie dans la cause. Nous ne sommes pas ici on ef-
fet en matière ordinaire, nous sommes en matière de délit 
d'audience, d'infraction disciplinaire coinmiseà l'audience par 
un avocat, ne l'oublions pas. Et bien qu'il n'y ait eu ni procès-
verbal proprement dit, ni témoins entendus en première ins-
tance, l'arrêt a eu raison de dire que les faits avaient éié ré-
gulièrement et judiciairement constatés, et qu'il n'y avait en 
conséquence pas lieu d'entendre des témoins en appel. 

Pourquoi? 1° Parce que, en pareille matière, si un procès-
verbal peut être utile, il n'est pas indispensable, et q ie le ju-
gement peut en tenir lieu; 2° parce que les témoins le sont 
bien moins encore, puisque le fait à constater s'est passé sous 

les yeux du Tribunal qui le juge. 
. Je dis d'abord qu'un procès-vr-rbal n'est pas indispensable 
en première instance; les faits peuvent en effet être constaiés 
à défaut de procès-verbal, par l'arrêt ou par le jugement qui 
a staïué sur l'incident. Rien de plus régulier. Et tant que ce 
jugement ou cet arrêt subsiste, tant qu'il n'a pas élé annulé, 
il fait foi des faits qu'il contient tout aussi bien et au même 
titre qu'un procès-verbal dressé par le Tribunal. 

*'^.l'e.v.°f|airS^né''ai ci'e à l'appui de cetti proposition u„ 

saire? elle l'est bien moins encore: l'errêt précité de 1822 
proclame même formellement qu'il est dans l'esprit de la loi 
qu'elle ne soit pas admise en pareil cas. Cette doctrine se re-
trouve dans un arrêt du 24 décembre 1836. Le motif de ces 
arrêts, c'est que lorsque le juge est lui-même téaioin du fait à 
constater et à réprimer, il ne peut être dans la volonté de la 
loi de faire violence à sa conviction et de la faire fléchir de-
vant des dépositions de témoins, si honorable qu'ils puissent 
être d'ailleurs ; une instruciion orale pourra et devra même 
être admise lorsque le juge aura mal vu ou lorsqu'il aura 
mal entendu ; mais lorsque ses souvenirs n'auront besoin d'être 
ni éclairés ni raffermis, ils doivent être la base de la délibé-

tion et la règle du jugement. 
Ainsi, eu pareibe maiière,-le principe, la règle, l'esprit de 

la loi, c'est que le Tribunal offensé u'entende pas de témoins. 
L'audition de témoins, c'est l'exception. 

Dans l'espèce actuelle, les paroles incriminées ont élé pro-
noncées en face du Tribunal, des dépositions ne pouvaient 
rien ajouter à sa conviction, il ne devait donc pas en recevoir. 
En procédant ainsi qu'il a fait, il a donc régulièrement procé-
dé, c'est donc avec juste raison que l'arrêt attaqué a pu dire 
que les faits étaient régulièrement et judiciairement constatés, 
et que le texte des paroles incriminées était doublement cer-
tifié et par le jugement et par le plumitif. C'est avec juste 
raison également qu'il a pu se Lnder sur cette double cons-
tatation qu'il avait sous les yeux, non pour écarter, par une 
fin de non-recevoir, l'audition de témoins requise, ce qu'il n'a 
pas songé à faire, mais pour considérer comme superflue et 
puur reieter cette audition, si. 1 avocat-generai esuuiouv/uv VJUD, ium umvi» .— — 

textes invoqués par le pourvoi, l'arrêt attaqué les a sainement 
interprétés et justement appliqué», et qu'il y a lieu de rejeter 

le premier moyen. 
Le second moyen est pris d'une prétendue violation des 

droits et de la liberté de la défense. 
Cette liberté aurait été méconnue par l'arrêt attaqué, en 

ce qu'il aurait refusé à l'avocat le droit d'attaque contre le 

ministère public, 
Et aussi le droit de lui adresser un reproche. 
Et enfin en ce qu'il aurait vu une faute disciplinaire dans 

des paroles qui n'excèdent en rien les droits de la libre dé-

fense. 
Sur les deux premières branches du moyen, je n'accepte pas 

la question telle que la pose le pourvoi. Nous ne disputons 
pas ici sur des mots, mais sur des principes. N'isolons donc 
pas, pour les discuter, ces mots d'attaque etdî reproche qui, 
séparés du reste de l'arrêt, ne présentent qu'un sens vague et 
indéterminé, et ne rendent pas surtout la pensée du juge, qu'il 
importe pourtant de bien connaître si on veut la bien ap-

précier. 
Il s'agit ici de décider si l'arrêt attaqué a eu raison ou a eu 

tort d'interdire aux avocats le droit d'attaquer et de blâmer 
l'organe du ministère public. Précisons donc bien d'abord de 
quel genre d'attaque et de reproche cet arrêt a entendu parler. 

Pour cela, il faut l'interroger. 
Ici M. l'avocat-général lit un passage de l'arrêt,et il reprend: 
Ainsi le droit que l'arrêt attaqué refuse à l'avocat, c'est de 

prendre à partie le fonctionnaire qui représente le ministère 
public, de se faire le juge de sa conduite et de censurer, soit 
ses actions, soit ses paroles, soit surtout ses intentions, pour 

leur infligi-r un blâme public. 
Voici les attaques, voilà les reproches que l'arrêt interdit à 

l'avocat. 
A-t-il eu tort? Il n'y a pas un avocat, ici ou ailleurs, dis-

posé à le soutenir, j'en suis assuré. Le puurvoi lui -même se 
présente devant nous sous l'égide d'un patronage trop hono-
rable; il est d'ailleurs confié à de trop dignes mains pour éle-

ver une pareille prétention. 
Aussi n'esl-ce pas sur ce terrain qu'on place la discussion. 

On proclame avec nous, avec l'arrêt attaqué, avec ta loi, que 
l'avocat à l'audience doit être respectueux pour le magis-
trat qui représente le ministère public; mais 011 soutient que 
les paroles constatées à la charge de M* Oilivier par l'arrêt at-
taqué ne justifient en rien l'appréciation qui en a été faite, et 
qu'elles ne contiennent ni atiaque, ni reproche répréhensible 

à l'adresse du ministère public. 
Cetîe dernière prétention du pourvoi soulève deux questions. 

Li première est celle-ci : En matière disciplinaire, la Cour de 
cassation a-t-elle le droit de réviser l'appréciation des faits 
que le juge du fond a considéré comme une famé d'audience, 
comme un manque de respect, comme une infraction ? 

Cette première question n'en saurait être une, selon le pour-
voi. Je suis du même avis, mais par des motifs tout contraires; 
en un mot, parce qu'il me paraît hors de doute qu'une pareille 
appréciation doit échapper au contrôle de la Cour de cassa-

tion. 
Le pourvoi se fonde, pour contester c^tte proposition, sur 

des urrêts par lesquels la Cour de cassation a revendiqué le 
droit, en matière d'outrages, de rapprocher les faits ou les pa-
roles qui constituaient l'outrage, de la qualification donnée à 

ces faits ou à ces paroles. 
Nous connaissons cette jurisprudence, et nous l'approuvons 

fort. 
En matière de crimes ou de délits de toute nature, outrages 

ou autres, le contrô'e de la Cour de cassation serait le plus 
souvent illusoire, il faut le dire, si vous n'aviez pas le pouvoir 
de vérifier et de censurer au besoin les qualification:! qu'ont 
reçue les faits constatés. Le principe de l'unilé et de la juris-
prudence dont vous êtes les gardiens deviendrait une chimère, 
s'il en était autrement. Et ce principe est aussi essentiel à sau-
vegarder en matière de presse, de diffamation ou d'outrages, 
qu'en toute autre matière. Voilà la raison de la jurisprudence 

qu'on a rappelée. 
Mais cette jurisprudence peut-elle recevoir son appl cation 

en matière disciplinaire? Voilà aussi la question sur laquelle 
il faut s'expliquer. Or, sur ce point, quelques mots suffiront. 

La loi a défini avec précision tous les crimes et tous les dé 
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lits, et elle vous a chargé de donner à ces définitions leur su-
prême interprétation. Quand une Cour ou quand un Tribunal 

se trompe sur les caractères constitutifs d'un crime ou d'un 
délit, tels qu'ils ont é é déterminés et spécifiés par la loi, vous 
ramenez cette Cour ou ce Tribunal à la véritable et juridique 
interprétation des textes, en cassant la décision qui s'en est 
écartée. Rien de plus simple et de plus régulier. C'est votre 
droit, c'est votre devoir, c'est votre raison d'être. Mais com-
ment pourriez-vous exercer un pareil droit en matière disci-
plinaire? Pour cela il faudrait, de toute nécessité, que la loi 
eut défini les fautes disciplinaires, comme elle a défini les en 

mes, les délits et les contraventions;, 
L'a-t-elle fait? Je dis plus, pouvait-elle le faire? C'est là 

précisément ce qui me paraît impossible à soutenir. 
Voyons... une infraction disciplinaire, — et pour ne pas 

sortir de notre sujet, — un? faute d'audience, un manque de 
respect à la justice ou à un magistrat, ce qui est tout un, qu'est-
ce donc en droit? Je n'en sais rien pour mon compte. — Cela 
peut être une phrase tout entière comme dans notre espèce, 
cela peut être un mot, un seul, — peut-être aussi un geste 
silence même, un refus de répondre, une absence calculée de 
l'audience, que sais je moi? peut-être autre chose que tout 

cela. * ... i „ 
Il a été jugé que cela pouvait consister a se présenter a I au-

dience avec des moustaches, malgré l'injonction du président; 
cevte décision a été déférée à votre chambre des requêtes, et, 
par un arrêt du 6 août 1S-S4, au, rapport de M. de Gaujal, et 

sous la présidence de M. Zangiscomi, il y a eu rejet. Pour-
quoi? Précisément par ce motif qu'il ne vous appartient p is de 
réviser l'appréciation d'un fait, qu'un Tribunal a considéré 
comme irrespectueux ou attentatoire à la dignité de l'audience 

et à la gravité des fonctions qui y sont exercées. 
La chambre qui me fait l'honneur de m'écouter a proclamé 

les mêmes principes par un arrêt du 25 janvier 1834, par ce 
motifnôn moins explicite que celui de la chambre des requê 

tes, «qu'il n'entre pas dans lesattributions delà Cour de cassa-
tion de se livrer à une nouvelle eppréciation de pareils faits, 
lorsque les Tribunaux ont régulièrement et compétemment 

procédé. » 
Est-ce clair? Ajoutons que dans cette espèce de 1834, les 

faits qùi avaient motivé la condamnation disciplinaire con/re 
trois avocats étaient justement, comme dans la cause actuelle, 
des paroles offensantes adressées à l'organe du ministère pu-
blic; que ces paroles, que vous ne vous êtes pa3 reconnu le 
droit d'apprécier de nouveau en 1834, étaient consignées com-
me aujourd'hui dans l'arrêt attaqué, que vous les Connaissiez 
don.g„comme vous connaissez celles qui ont motivé la condam-

1834, cela est de touie évidence, ce que vous vous direz encore 
aujourd'hui : que la loi n'ayant pas défini ce qu'est un acte 
d'irrévérence envers la justice, parce qu'un pareil acte est de 
sa nature indéfinissable, qu'il est essentiellement variable dans 
sa gravité, selon les circonstances dans lesquelles il se produit, 
le juge du fond seul, avait qualité pour le constater et l'appré-
cier souverainement, ne vous réservant que le pouvoir néces-
saire de vérifier si l'infraction avait été régulièrement consta-
tés, et aussi s'il avait été réprimé conformément à la loi et par 
juges compétents. 

De ces principes incontestables, il résulte, dans l'espèce, que 
nous ne devrions pas suivre le pourvoi, et que la Cour, elle, 
ne le suivra certainement pas dans cette appréciation nouvelle 

.à laquelle il nous convie, puisque/ étant acquis maintenant 
que le juge du fonda régulièrement et compétemment procédé, 
l'appréciation qu'il a faite des parolés réprimées est souverai-
ne et à l'abri du contrôle de la Cour de cassation. 

Cette réponse devrait suffire sur le second et dernier moyen 
du pourvoi; mais je n'entends ni ne puis éluder aucune des 
questions qu'il vous pose, et je veux me placer un instant, et 
pour - n finir, dans l'hypothèse toute gratuite où DOUS aurions 
le droit d'apprécier de nouveau les paroles incriminées. 

Ces paroles constituent elles l'infraction qui a été réprimée, 
en d'autres termes, un manque de respect envers l'organe du 
ministère public? Je les rappelle telles qu'elles sont rappor-
tées par l'arrêt attaqué : — « Le ministère public a fait appel 
aux passions les plus irritantes, cela est mauvais et regret-
table. » L'arrêt constate, en outre, qu'invité plusieurs fois par 
le président du Tribunal à retirer les expressions dont ii s'é-
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attéuuer, il n'a fait qu'en aggraver la portée, eu disant, après 
avoir bien .réfléchi, qu'il n'avait fait qu'user de son droit. 

Véiia, dans son entier, le fait qui a servi de base à la con-
damnation. Cette condamnation est elle justifiée? En d'autres 
termes, ces paroles et Cette persistance constituent elles un 
manque de respect envers le ministère public? A cet égard, il 
me sera permis de dire sincèrement tonte ma pensée. Il ne 
s'agit pas ici, comme le l'ait fort bien remarquer le mémoire 
ou l'adhésion (c'est le nom qu'il porte) du Barreau de Paris 
il ne s'agit pas a'agiter ici de vaines questions de préséance 
et de dignité personnelle, mais de nous rendre un compte 
exact des droits et des devoirs de chacun. 

Parlons d'abord des droits de l'avocat. Je suis à mon aise 
pour le faire, on ne les étendra jamais trop à mon gré. La dé-
fense doit être complète, "elle doit être entière, sous peine de 
n'être pas. Elle doit ainsi, comme le dit fort bien l'arrêt atta-
qué, aussi bien dans l'intérêt de l'accusé que dans celui de 
la justice elle-même, qui a tout à gagner à la liberté de la dé-
fense. Je n'ai pas à insister sur ce point devant une Cour qui 
s'est toujours montrée gardienne si vigilante des principes qui 
touchent à la défense des accusés. Le droit de la défense, tei 
que la loi a voulu le créer, est donc un droit considérable, un 
droit sacré, selon l'expression commune. 

Mais il n'est pas illimité, il ne saurait l'être; lesdroitsdu 
défenseur sont limités par ses devoirs. Quels sont ces devoirs? 
Je n'ai pas à les rappeler à ceux qui m'écoutent. Je n'en re-
tiendrai qu'un, le seul utile à notre discussion. 

Ce devoir, — n'est-ce pas le premier ? — c'est le respect de 
Sa loi et de la jus'ice; et quand je dis h justice, j'entends par-
ler des magistrats qui appliquent la loi; comme de, ceux qui 
en requièrent l'application. 

Mais c'est ici que je commence à me séparer du pourvoi 
car c'est ici qu'il fait une distinction. 

En ce qui concerne la magistrature qui juge, oh ! il ng mé-
connaît rien, il proclame hautement le respect absolu qu'il 
lui doit; mais pour le magistrat qui requiert, c'est autre cho-
se, on ne veut voir en lui qu'un adversaire avec lequel il y a 
beaucoup t moins à se gêner, avec lequel tout au moins il est 
loisible de le prendre d'un peu plus haut. 

« ....Avec lequel, dit le mémoire qu'il faut citer sur ce point, 
la défense restera convenBble dans la forme, parce que l'avo-
cat est avant tout homme bien élevé (voilà pourquoi !), mais 
avec lequel elle aurait le droit d'aller jusqu'à la rusticité du 
paysan du Danube. » 

Ce se'ait aller un peu loin, comme vous voyez; mais enfin 
c'est une des prétentions du pourvoi, et Dieu me garde de la 
discuter ! La Cour, qui a le mémoire sous les yeux, compren 
dra pourquoi je ne pousse pas plus avant dans la cnation que 
je viens d'en taire. Le pourvoi a usé de la liberté de la deft use 
qui lui appartient comme à tous pour poser certains principes 
que je crois plus que contestables, mais que je tiens aussi pour 
tout aussi inutiles à contester devant vous, Je passe donc. 

Mais que les grands av cals qui assistent Si*Ollivier depuis 
le commencement de ce procès me permettent de le leur dire, 
il est certainement impossible de j.ortt r plus haut qu'ils ne 

l'ont fait l'honneur rte la robe dont ils soui si ju-tement fiers, 
mais en vérité ils ne savent pas, ou au moins ils ne savent pas 
très bien ce que sont les foi.ctions du ministère public et ce 
qu'est le magistrat qui a l'honneur de les exercer. Qu'ils souf-
frent donc qu» je leur rappelle. 

Le magistrat du ministère public, messieurs, n'est pas, ne 
doit ni ne peut êlre cet adversaire ardent et passionné que 
vous nous représentez, et qui, placé en face de vous, cherche à 

tout'prix un succès, un triomphe, comme vous dites, et quel 
triomphe! la condamnation du malheureux que sou devoir et 
sa conscience l'obligent à accuser ;— «'oubliant, pour ainsi 
dire, dans celte haie entraînante, dont vous nous esquissez 
un si émouvant tabieau,- pour ne penser qu'au résultat qu'il 
poursuit. 

Permettez-moi de vous l'assurer, c'est un portrait de fan-
taisie, cela, ce n'est pas un portrait de magistrat, , et l'officier 
du ministère public est, avant tout, un magistrat et comme 
tel, digne de vos respects, au même titre que les autres ma-

gistrats. 
Chargé par la loi de poursuivre la répression des crimes et 

des délits, il le l'ait et doit le taire avec fermeté, avec vigueur 
quelquefois, —avec pa»s.ou? — jamais. Pourquoi dune aurait-
il de la passion, et contre qui? Est-cé qu'il a, est-ce qu'il peut 

avoir des adversaire?? N'en croyez rien, il n'a qu'un deoir■ a 
remplir, devoir difficile, mais qui laisse à sa conscience oui 

sa liberté. 

i aai'c^i. . -r i - -; - - i ... 

avaient motivé la prévention se sont évanouies aucnn-'"-" 
contradictions de l'audience; est ce que vous ne l'avez pis vu, 
dans ce cas, abandonner une açcusattdn que son devoirne le 
condamne à soutenir, grâce, à Dieu! que quand sou devorest 

d'accord avec sa conviction ? . 
Est-ce que vous n'en avez pas connu de ces magistrfts du 

parquet, que vous semhlez croire si implacables, e-sî-<e que 
vous n'en avez pas connu, et.des plus éloquents et des pm-t 
redoutables aux méchants, venir, même malgré leur, cmvic-
tion, et sans trahir, - ai-je besoin de l'ajouter? — aucun des 
intérêts qui leur étaient confiés, venir au secours d Une dé-
fense inexpérimentée, pour la compléter? 

Voila le ministère public, messieurs, ferme toujours dans 
les devoirs de sa charge, mais juste toujours, magistrat tou-
jours. Je ne le loue pas d'être ainsi, Dieu m'en ga'd ' ! Il ne 
saurait être autrement. Ii est le plus souvent voire adversaire, 
si vous tenez au mot, niais toujours votre adversaire loyal et 
convaincu, car, s'il cesse de l'être, il doit devenir et devient 

immédiatement voire allié. 
Je suis bien obligé de vous dire toutes ces choses, puisque 

vous paraissez les avoir oubliées; mais cela est si vrai, que 

vous ne devez pas distinguer ent e la respect que vous devez 
au magistrat qui requiert et celui que vous devez au magis-
trat qui juge; cela est si vrai, que la loi n'a pas distingué, 
elle, enire les droits de l'un et les droits da l'autre, latis h 
sphère de leurs attributions resjoeciives. Les uns et les autres 
sont les mêmes, au point de vue de l'indépendance réciproque 

et de la dignité des fonctions. 
Sans doute, et je ne dis là qu'une chose banale et inutile, 

rien n'est plus indépendant du ministère pubbe que les ma-
gistrats devant, lesquels il a l'honneur de porter chaque jour 

la paro e dans l'intérêt de la loi» 
Mais est-ce que je ne proclame pas une vérité tout aussi 

vulgaire en rappelant ici que le ministère public n'est pas 
moins indépendant de l'autorité de ces magistrats, si haut 
placés qu'ils soient; que le ministère public ne répond de ses 
actes, de sa conduite, de sa paro!e,que devant son ministre, ou 

au besoin, devant le procureur-général qui le représente. 
Entendez bien ce que je vous dis là, devant une Cour qui 

nous a enseigné à tous ces grands et salutaire.s principes. 
Les Tribunaux ont le droit de repousser, de mettre à néant 

ii'à,'s^il%sr^flà'ifresf?n3 du ministère public; la poureuije leur 

Mais le magistrat qui a dirigé ou soutenu cette poursuite, 
il n'appartient qu'à lui, il ne relève, sous sa responsabilité, 
que de sa conscience. Les Tribunaux n'uuraient pas le droit 
de ie rappeler à ses devoirs, s'il avait été assez malheureux 
pour les oublier, encore bien moins de le blâmer ou de le 
censurer, pas même,—il faut bien que cela soit ainsi pour que 
notre indépendance si nécessaire à la justice soit assurée,—pas 
même le droit d'arrêter l'organe du ministère public dans les 
développements qu'il croit utile ou convenable de donner à sa 
pensée. 

Si vous en doutez, ouvrez la jurisprudence de la Cour, car 
c'est elle qui a proclamé, dans plus de vingt arrêts, tous eus 
principes essentiels. Consultez spécialement l'arrêt du 1er juil-
let 1847, et aussi celui du 20 janvier 1848, rendus, l'un au 
rapport de M. Mérilhou, l'autre au rapport de M. Brière Va-
ligny, tous les deux sur les conclusions de l'éminent chef de ce 
parquet. 

Et ce n'est pas une jurisprudence nouvelle, celle-là; elle 
est aussi ancienne que la Cour de cassation. San» remonter 
plus haut, je puis rappeler aux souvenirs de la Cour u:i ar-
rêt du 8 décembre 1826, qui, au rapport de M. de Cardonnel, 
et sur les conclusions de M. Lapiagne-Barris, a cassé un arrêt 
,de la Cour d'Agen, qui, dans un de ses motifs, avait cansuré 
'a conduite du procureur du roi de cette ville, en disant qu'il 
paraissait avoir méconnu, dans la cause, ses droits ou, ses 
obligations. 

Vous avez cassé pour excès de pouvoir qt par le motif « que 
le droit de censurer les officiers du ministère public hfeppar-
tieut point aux Tribunaux; la loi »» la confère qu'au procu-
reur général et au ministre do la justice. En s'arrogeanl ce 
droit, dans l'espèce, la Cour royale a violé les art. 60 et 61 
de la loi du 20 avril 1810. » 

Ainsi, que ie pourvoi se garde d'en douter, si une Coijr sou-
veraine avait écrit dans un motif d'un de ses arrêts : 

« Attendu que le ministère public.
-
* fait appel aux p-sssions 

les plus irritantes, et que cela est mauvais et regrettable.T.'» 
Si cet arrêt était attaqué devant la Cour, il serait cassl àji-

médiatement et sans hésiiatiou, croyez-le bien; il serait eusse 
comme l'ont été tant d'autres décisions qui eu avaient i>ifini-
metu moins dit. 

Eh bien, c'est ce que ne pourrait faire, sans excès ds pou-
voir, une Cour souveraine, — ce que ne pourraient faire 
sans mal faire, des magistrats blanchis sous la toge, parvenus 
au sommet de la hiérarchie judiciaire, et appelés chaque 
jour a décider, en dernier ressort, de la fortune, de l'honneur 
et de la liberté des hommes, — c'est là ce qu'où vient, récla-
mer, revendiquer devant vous comme un droit, ~- mieux que 
cela, comme une nécessité, au nom de la défense des accusés-
— que cette défense soit confiée (comment pourrait-on créer 
des distinctions?) à l'habileté, à l'expérience, à l'autorité d'un 
des chefs de l'Ordre, ou qu'elle soit remise aux matns iueipé 
rimentées d'un de ces jeunes avocats dout nous parle le mé-
moire. — Peu importe, dans ce dernier cas, ce jeune homme 
décidera seul, dans sa conscience et dans sa sagesse, et procla-
mera publiquement et impunément ce qu'une Cour souveraine 
ne saurait m décider ni proclamer, à savoir que le ministère 

public a manque à ses devoirs, qu'il a fait une chose mau-
vaise, en faisant appel aux passions les plus irritantes. 

Le magistrat ainsi, frappé qui se relèverait sous un blâme 

la Cour devra se courber sous la censure de ce jeune 

noncées par M* Ollivier, mais encore lo> circonstances dans 
lesquelles ■ lies avaient été prononcées, et ses propres explici-

tions ; qu'elle n'a donc fait qu'user du pouvoir qu'elle avait 
d'apprécier l'utilité de la preuve, en rejetant celle qui lui 

était proposée; > . 
« Sur le deuxième moyen fondé sur la violation du droit 

de la défense, en ce que l'arrêt attaqué aurait arbitrairement 

limité cedroit : . • 
« Attendu que si l'arrêt déclare, après avoir d ailleurs établi, 

dans les termes les plus formels, le droit de la libre défense, 
que ce droit ne peut entraîner celui d'attuquer, il explique 
cette restriction en ajoutant que l'attaque qu'il veut interdire 

imiire l'organe du ministère public, cen'esi pas cel'equi prend 
à partie les arguments, mais celle qui prend à partie la per-
sonne; c'est la censure de la conduite du magistrat, c'est le 

blâme jeté sur ses actes; qu'ainsi expliquée, la distinction po 
sée par l'arrêt n'enlève à la défense aucune portion du droit 

qu'elle tient de la loi ; 
« Sur (es troisième et quatrième moyns, fondés sur ce que 

l'arrêt attaqué aurait créé une infraction disciplinaire en de-
hors des termes de la loi, en lui donnant pour base un simple 
reproche adressé au ministère public; et sur ce qu'il aiaii 
considéré, dans l'espèce, le reproche nnpulé an demandeu 
comme constituant un manque de res, ect euvers la magistra 

ture; . 
« Attendu que le caractère plus ou moins grave d un re-

proche adressé publiquement à un magistrat dans l'exercice 

de ses fonctions est évidemment subordonné au fait qui en 

était l'objet; , , , 
« Que pour apprécier si le reproche qui, dans l'espèce, a ete 

le sujet eie l'action disciplinaire, a pu être qualifié d'mfrac 
lion aux devoirs de la profession d'avocat, il y aurait lieu 
d'apprécier le caractère môme et la gravité des paroles prd 
noncé s a l'audience par le demandeur ; 

« Mais qu'en matièie disciplmsire il appartient exclusive 

mentaux juges saisis d'apprécier la nature des fautes qui soi-
impulées a uesgmembres du barreau, de proportionner les pe: 
nés disciplinaires à la graviié des mfiactions, et qu'il n'entre 
pas dans les attributions de la Cour de cassation de se livrer 
à une nouvelle appréciation de ces laits lorsque les Tribu-

naux y ont régulièrement et complètement procédé ; 
« 'Ei attendu que l'arrêt attaqué est régulier dans sa forme; 

« Rejette le pourvoi de M* Emile Ollivier. » 

de 
avocat 

Tenez, je ne veux pas insister davantage sur ce dernier 
point, parce qu'encore une fois je ne me crois pas ce droit et 
je suis convaincu que la Cour ne se reconnaîtra pas le droit 
d'apprécier, après les juges du fond, ls fait ou les paroles qui 

ont rnouve la condamnation prononcée contre M* Ollivier 
Mais, permettez-moi de le dire, si l'arrêt attaqué mérite tous 
les reproches que vous lui adressez, je demande à les partager 
avec lui, car je ne comprends pas autrement que lui ce qu'exi-
gent les droits et la dignité du ministère public; car, comme 
lui aussi, si je veux la défense libre, je la veux respectueuse 
et en cela, comme lui enfin et en môme teaips avec votre arrêt 
du 3 mais dernier, je ne crois pas, par le légitime exercice du 
pouvoir disciplinaire, créer une entrave au libre et légitime 
exercice du feau ministère de l'avocat. ° 

C'est encore aujourd'hui ce que proclamera voire arrêt • et 
que le Barreau se rassure'. La défense des accusés restera après 
ce procès ce qu elle était avant, ce qu'el.e ne don pas celer 
d être . libre, complète, respectueuse, et, dans ces conditions 
toujours respectée. 

Par ces motifs', et attendu d'ailleurs que l'arrêt attaqué est 
regu,er en la forme, nous estimons qu'il y a lieu de rejeter le 
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La Magistrature, comme le Barreau, est cruellemeu 

éprouvée. „ . 
perdait un ue ^>es meruutao Tîih'pnal de_première mstance 

sonne de M. Poux Franklin, juge d'instruction, et avant 

hier une mort inattendue enlevait à l'estime tt à l'affectio 

de ses collègues M. Broussais, conseiller à la Cour impé 

riale. 

Ces deux magistrats laissent après eux, dans les rangs 

de la Magistrature et du Barreau, des regrets unanimes et 

mérités. 

Les obsèques de M. le conseiller Broussais ont eu lieu 

i aujourd'hui. Une députation de la Cour, ayant à sa têle 

M. le président Partarrieu-Lafosse, assistait à cette triste 

cérémonie. 

M. le président Partarrieu-Lafosse a prononcé sur ia 

tombe du défunt les paroles suivantes • 

Les graves enseignements que nous donne la mort ne sont 
pas plus épargnés à la Magistrature qu'au Barreau. 

L'au dernier, presqu'a la même époque, à la tête de la 3' 
chambre, j'adressais un adieu à notre regrettable collègue 
Noël du Payrat. 

Aujourd'hui je reviens dire, au nom de la police correction-
nelle, le même adieu à notre ami M. le conseiller Broussais 

Ce ne sont pas ses qualités bien connues du secret de nos dé-
libérations, la justesse de son esprit, le soin scrupuleux avec 
lequel il préwrait s.e&«»mports, que je veux ici célébrer. Lé-
dons brillants de l'intelligence, les succès de l'ambition n'ont 
en regard de la tombe, qu'un éclat bien secondaire. Les ver 
tus essentielles de l'àme de M. Broussais, la droiture exquise 
de son cararière, la touchante bonté de son cœur, voilà ce qui 
a du prix à mes yeux, ce qui parlera là-haut en sa faveur, ce 
qui sera pesé dans la balance du Juge suprême devant lequel 
il comparaîtra. 

Pour lui, je me borne à ces quelques paroles, en ce moment 
solennel où un monde supérieur le réclame, et où la sainte 
prière a mieux sa place que l'éloge. 

Mais pour nous qui restons, j'ajoute que nous n'accompli: 
sons pas une vaine formule, quand nous venons si souvent 
contempler de si près la dernière demeure qui nous attend 
tous. Nous qui sommes voués par nos fonctions à d'auslères 
pensées, nous serions en vérité bien frivoles et bien ioatientifs, 
si de ces lugubres cérémonies nous n'emportions pas des le-
çons durables pour la vie pratique de chacun de nous. Que, 
recueillis en ces lieux, les pressentiments de l'Eternité nous 
profilent. Et, de plus en plus détachés des fragiles biens que 
la terre nous prête, apprenons à mettre chaque jour davantage 
notre amour et notre espoir en Dieu seul. 

iftiti. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, àl'ordr<3 de l'Administrateur du journal. 

déclaré les héritiers de ce dernier „ 

charge par eux de remettre *- ■ q"ntes 

vendu. -
aU de

®
a,
'^r

e
i
e
^

r
'-.

; 
M Cambriel a interjeté ap

pe
'. u. * , "

b
 -

griefs devant la V chambre de â" ii re a
 8o,„ 

dée par M. Casenave. '
 U C

°
Ur 

Mais surla plaidoirie de M* Fn»m. . ^ 

tiers Bonnelons de l.avialle, et iL
n

iW ' Pouru. 

Cour a confirme purement et siaip|
eme

,
0c

'
lt

-

taqué. "tlejWj' 
—Aujourd'hui, la Conférence des av

0f
.
a) 

•sidencede M. Ptocque, Là o.uW
 a8s

?
s
^"} *'i< k 

membre du Conseil, a discuté là cp.es "io 

/Les Tribunaux frape ^'peuvent-ils se
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pétents pour coiuiaîuv'd'une demande en '
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er
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corps formée par un éir.-.ug,* résidât ,.,',V0
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;
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ut|'aiice>?« Rapporteur, M. Paul Laoraa 

MM. Gaultier de Vaibray et Marquis ont , 

iéié soutenue par ïij'
1
^: 

le bâtonnier u r 

Jour 1 affirmative °S, 

et Veriierckiiioës. 

Après le résumé de M 

consultée, s'est prononcée pour i anninativ 

M. Pujos a lu un rapport sur la question.
6 

sera discutée le 23 avril : 

« Le contrat de mariage passé entre beau-f ' 

sœur, qui ont contracté, avant la loi de lSS^^tJe. 

prohibée par l'aitic e 162 du Code Napoléuu à ""H 
ivalajole coni^li 

dispenses, postérieurement à la loi de 1832? 

Tous deux sont hauts comme la Lotie d'à 
'un a quinze ans, c'est Auguste Gilbert 

tandis 

à-Puces 

l'autre, Adolphe FoubeU, a treize ans, et d.ijàTl 
le surnom de Barbe-à-Puces. lisse disent Vff1''-! 
rien qu'à les voir on d -vine qu'ils sonle.pab, *' 

espèce de choses, excepté de celle dont ils se v
a 

De quoi ils se vantent, c'est d'avoir possédé 

s qiie la prévention soutient qu'ils l'ont voll If 
:es, forcé dans ses retranchements, n'est n

u
V' 

de confesser que le poêle ne lui a coûlé que |
a
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prendre à l'éialage d'un marchand ; mms Mai-pIL*' 
pousse toute complicité, même morale. elexuii
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1,ouvéu11 moment mêléà

^ciere^ 

Puis-je parler? dit-il d'un ton càiin, ens'
a

,i 
M. le président. '

 8 ddre
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M. le président : Que pouvez-vous avoir à dire? 

Mal-Peigné : Pou ravoir fréquenté monsieur (il », 

courtoisement vers Barbe-à-Puces et le désigne d î" 
depuis longtemps, non; je peux même dire°qi

u
.l% 

connaissais pas du tout, lorsqu'une fuis nous uuus 

rencontrés aux buttes Cliauiuont et que nous avi 

des afl'aires. « Il y a plus moyen de vivre, qu'il refï 
j'ai trop cher de loyer, 40 sous par semâuieau'ii 
trouver avant de becqueter (manger).» Moi je lui a 

pondu : « Il y a moyen de s'arranger, viens coucher!! 

moi, j'ai-que 30 sous de loyer, ça nous en fera dwZ. 
à payer ; ça nous soulagera tous les deux ; si i

a
 choss 

convient, apporle tes bibelots dans ma cbainbre. » 

La chose lui ayant convenu, le lendemain malinih. 

rive à ma chambre avec un poêle pour tout potage ■ jeli 

demande si c'est tous ses meubles, il me répond que oui. 

« Et les tuyaux, que je lui dis, pas moyen de momer« 

poêle sans tuyaux. » Finalement il me d'il qu'il n'a M 

tuyaux.-Alors je me suis perrms de lui donner une «M 

qui était de vendre le-poêle, et effectivement nous l aVi» 

emporié tous les deux et vendu 30 sous à un maictodit 

peaux de lapms. 

Ce qu'on ne saurait rendre, c'est l'aplomb avec leijticl lt 

jeune chiffonnier a débité ce candide vecit, satwwnt l'air 

de remarquer l'incrédulité avec laquelle il était accueillie! 

qu'ii était ie premier à partager. 

C'est encore avec le môme aplomb -qu'il inlerpelleli 

marchand auquel le poêle a été volé par cet argumeol 

formidable: N'est-ce pus, monsieur le marchand, queilj 

ne m'avez pas vu prendre votre poêle? 

Ce à quoi le marchand est forcé de répondre : C'estna 

fait, moutard, que je ne t'ai pas vu prendre: mon jMkj 

si je l'avais vu, tu ne l'aurais pas porté loin. 

Le Tribunal déclare la cause entendue, et, sans grand 

étonnement, Mal-Peigné s'entend condamner à troismo5 

de prison, ni plus ni moins que son ami Barbd-à-Ptœ 

DÉPARTEMENTS. 

ces conclusions, la Cour a rejeté le 
er par 1 arrêt suivant : 

purce 
-ibuiial 

lieu 
ue les f.i'iis qui »'é-

de première insuaute 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 AVRIL'. 

M. Cambriel, débiteur d'un sieur Desclaux et de Mme 

veuve Didot, d'une somme de 3,000 fh, leur avait donné 

en nantissement cinq tableaux attribués à Velasquez , 

Guulo lleni, Le onard de Vinci, Paul Véronèse et Je Domi-

niquin. Ii ne paya pas à l'échéance, et un jugement auto-

risa la vente des tableaux; cette vente l'ut confiée à M. 

B innefoiis de Laviallè, commissaire-priseur, qui se fit 

assister de M. Schroih, appréciateur. Le Paul Véronèse 

ayant été adjugé 500 Er. seulement à un sieur Salles, les 

quatre autres toiles furent adjugées, moyennant 3,200 fr., 

à M. Schroth, ce qui semblait indiquer uue combinaison 

dont le résultat devait être de remettre plus tard en vente 

ces quatre tableaux. Cette vente nouvelle toutefois ne fut 

pas opérde par M. Bonnelons de Lavialle, mais par ses 

héritiers, à la date du "28 lévrier 1857, à la réserve d'un 

seul tabieau, le âlartyre de Saint André; elle ne l'ut pa-

plus heureuse que la première, et ne produisit qu'un prix 

bien inférieur à ce que devaient promettre les noms des 

peiulres auxquels étaient attribués les trois tableaux. 

M. Cambriel, qui avait reçu deM. Bounefomdc La iail 

une somme de 3,3uO francs, au moyen de laquelle il 

avait remboursé ses premiers prêieurs, en laissant a.i 

commissaire-priseur les toiles qui devenaient le gago de 

celui-ci, a demandé comple aux héritiers de M. Bonne-

fous du résultat de la vente; il a réclamé 200,000 francs 

d'indemnité. 

Le Tribunal de première instance de Paris, en combi-

nant le produit obtenu par la vente, avec celui de l'adju-

dicatioti laite à M. Schroth, considérée comme non sé-

rieuse, et la valeur attribuée aux tableaux en question à 

l'époque du nantissement en IjiYeur dejVI. De-claux, a 

lixé CI prix réel à 3,200 francs; et par compi nsatiou avec 

la gomme prêtée à M. Cambriel par M. Bonnelons, il a 

RHÔNE (Lyon). — Un épouvantable accident a jetéhiei 

la consternation dans le quartier de l'ouest et le centredt 

'a ville. Le grand mur de soutènement qui longeaii, 

gauche en montant, les escaliers du Change, s'est fera 

tout d'une pièce, à une heure et demie du soir, ensevelis 

sant plusieurs personnes sous ses ruines et sous s» 

masse énorme de terres éboulées. 
Ce mur, de vieille et mauvaise construction, meoa{« 

ruine depuis longtemps. On avait dû déjà l'étançonn 

avec des poutres appuyées contre les maisons du cflW 

posé, afin de contrebalancer la poussée des terres 

jardin très élevé, qu'il ne pouvait plus supporier. ■. 

heureusement, il y a quelques années, un incendie oë
 u 

une de ces maisons en face, avec les étais qu'elles
0 

nait, ainsi que la maison placée du même côte f 

terrasse et immédiatement au-dessous. Comme'01111. 

pas jugé à propos de prendre de nouvelles pW»° ^ 

quoique le péril fût aggravé, la vieille muraille etai. 

suspendue sans aucun point d'appui, préciséme
ut 0 

partie la plus élevée et la plus exposée. ,
 reB

| 
v, Dès avant-hier, les propriétaires du jardin sape v 

d'un mouvement de terrain, déterminé, sans ae- i^ 

l'abondance des dernières pluies qui avaient pr°'°v 

détrempé le sol. Un architecte fut prié deyériner ^ 

dité et l'aplomb du mur : il déclara qu'il n'y
 aV8

' ^ 

danger. Vingt-quatre heures après, 1 angle de la 

haut de plus de trente pieds, s'écroulait sous le p' .0 
terres, écrasant les ruines de la maison voisine,

e
' djj 

avec lui un pan de mur, de quarante pieds de ^ ̂  

sur la montée d^UiaiigVj'eiiijoiiimageant une £>e ^ 

en l'ace et couvrant' Ja i utqijee des escaliers de tr 

tre toKii<i»^ai4mmimêi i«T» * , • fVeot* 

vi^js&aÉàà^â»*»'*^ l
'
ansl

° ïvso»" 
celttî iiiui-KÎll ■, : ù wroivaiq uu« petite terrasse, u g,* 

vieille'WBWPlgM dei ,,.
 K

t* 
Un mofalM W&taiih datiV la boutique du ^ 

chaussée- avait ^.îclaliq-lw un étalage-de ses statut■ -^t 
la garde dosa '«unie. La malheureuse, suif"- j

Jie
r,' 

bou emerit, a-éte cérasee sur'le seuil de sa poi • ^ 
retire son cadavre mutile, qu 

quatre heures, on a . _ 
lias trop profondément enterré sous les ruuKs.
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Au moment de la catastrophe, un »°]
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avec deux dames et des enfants; la
 v
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d'air déterminé par ia chute du mur i a 

de l'escalier, en le faisant tournoyer, mai- ---
 t

.
ôl
,^ 

aucun mal. Une îles dames, qui se trouvait" 
élépaieillement sauvée; mais on ignore ce 1^^,,. » 

venus les enfanté et l'autre dame. Va }-o ̂  
même instant; par bonheur pour lui d

 J&
 ctftfg 

milieu de la ter.as*.-. Entendant derrière ■ ^
 c

t <}J 
meut du mur, ii s'est élancé au haut ue i e ^ pie' 

a été quille pour êire légèrement atteu i 

au talon. . ,r pncorô 6e ' 
Si grand que soit ce malheur, tl »ut 
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arr
jvé au moment do la journée où il y a le 
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 „n!s dans celte ram. e d'escalier. On frémit 
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5 de ^ft la catastrophe bien eutreme*1 cruelle qu'au-
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 un pareil accident s'il fût advenu le matin, 
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?\es centaines de personnes circulent dans ce 

le dimanche 
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'f'pour aller à la messe de Fotirvièrés, soit 
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il AP la montée Saint-Barthélémy à ia fou-Prite
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 avis de l'événement, les autorités locales se 

son' 

' P .gsées de se transporter sur les lieux et de pre 
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 . mesures nécessaires pour opérer, s'il éU 

toute» 
les me 
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 |e sauyetage 

pour opérer, s'il était 

des personnes ensevelies 

t 'comb'es, prévenir de nouveaux écroulements 

sou','^
 C

r au
-plus vite les escaliers. Dans ce but, lifie 
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piers et prc< de 200 cantonniers urbain» 
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 e
„ réquisition, tandis que les uns- p ochaient'iès 

onté'
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 |)jBes
 je j autres faisaent la chaîne au-dèssuéët 
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 fj
u
 ihéât'e de l'accident, afin de verser l'es dé-

terres-dans des tombereaux qui stationnaient aux 

trêhiités de ces étroites et longues rampes dVscn-

deox # èoîr, à six heurts, on n'avait encore enlevé 
9 .-. .^T<liû Ac* PPt mimpnca mnnfo^n (Jg rUllî6S ''

ef!i
i. moindre partie de cet immense monceau 

que ijjnjanche matin, 7 heures. 

pendant une grande partie de la nuit, à 
p.-S-
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es
 fl mibëaux, et l'on a trouvé, dit-on, un rioii-

,a
 adavre, celui d'une jeune fille, mais nous ne garan-
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 ° pas ce' ilernier fait. Ce malin de bonne heure, ces 
lissons p
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t
e
 encore une masse cousidé-

tra*
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i déciuphres à enlever, mais on commence à espérer 
ra

. i 'V aura pas d'autres victimes. 11 paraît que la dame 

"enfants que l'on avait vus passer au moment du si-qu 

et 
nistre ont

 pu s'échapper 

Le rjom de la première victime trouvée hier est M
me
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COMPAGNIE ROYALE 

des 

CHEMINS DE FER PORTUGAIS. 

Souscription ouverte par la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE 

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (président, M. le 

marquis d'ÂUDiFFRET), rue Taitbout, by, à Paris, 

Et par MM. Ch. DEVAUX et C% à Londres. 

CAPITAL SOCIAL : 35,000,000 DE FRANCS. 

70,000 actions de 5oo francs. 

Premiers j 100 francs en souscrivant. 

Versements : { 100 francs après la répartition. 

NOTA. Le prospectus est à la disposition du public, 
rue Taitbout, 67. 

SOUSCRIPTION 

AU CHEMIN DE SÉVILLE-XÉKÈS-CADIX. 

20,000 actions émises à 5oo francs. 

Capital et revenus garantis. 

Les actions sont payables : 

200 fr. en souscrivant. 

i5o fr. le i5 mai. 

i5o fr. le i5 juin. 

On souscrit à Paris chez MM. LES FILS DE GUILHOO 

JEUNE, DO, rue de Provence. 

Les coupons d'intérêt et de dividende sont paya-

bles a Pans, par semestre, le t« juillet et le 1" jan-
vier. 

Les opérations de SOIERIES que viennent de traiter 

a Lyon les MAGASINS DU LOUVRE sont sans pré-

cèdent comme importance et comme prix. 

Une galet ie entière est affectée à la vente de ces 

immenses affaires, dont le Bon Marché tellement ex-

traordinaire donnera une juste idée de la supériorité 

d une maison qui, comme le LOUVRE, a la puissance 
d opérer aussi largement. 

Mise en vente de cinq cent mille mètres TAFFETAS 

CHINE poMPAooua à 3 fr. 70 le mètre. 

Trois mille pièces TAFFETAS NOUVEAUTÉ A DISPO-

SITIONS a 4 fr. 25 le mètre. 

' Trois cent mille mètres TAFFETAS POMPADOUR ni-
CHE a 4 fr- 9° le mètre. 

Nous signalons un nouvel arrivage de VINGT MILLE 

ROBES ORGANDI SATINÉ A VOLANTS, imprimés à plu-

sieurs couleurs, à 9 fr. 5o la robe. 

Nota. Les Etoffes vendues dans les MAGASINS DU 

LOUVRE sont exclusivement de la première qualité, 
quel qu'en soit le prix. 

8«nr«i> â(?P«rl» «ta 16 Avril l«60i 

I Au comptant, D"c. 70 îo.— fiaisse « OS c. 
°

IW
 \ Fin courant, — 70 25 — S uis chang. 

I Au comptant, D"c. 96 —.— Baisse « 2"> e. 
\ Fin courant, — 96 20.— Baisse « 10 c 

% 

* 1|» 

3 0(0 "0 2a 
4 0[0 , 87 — 
4 1,2 OlO de 1825.. 
4 1|2 0|0 de 1852.. 96 — 
Actions de la Banque 2815 — 
Crédit foncier de Fr. 800 — 
Crédit mobilier 7i)l 25 
Comptoird'escompte 610 — 
i*r****B****»**'' -■-JBaéfcji m if—| j I Hawaii 

FONliS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. H?5 — 
— de 60 millions. 493 75 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

i33 75 

12:5 — 

II. de Foy. 

A la noblesse de France et des pays étrangers. 

(Lire son annonce ci-contre.) 

— Mardi prochain, salons Pleyel-Wolff, soirée musicale de 
notre pianiste-compositeur Camille Siamaiy, qui fers frùen-
dre: sou trio en ini bémol, ses remarquables études prvgres-
sives de chant et mécanisme, ses nouvelles transcriptions 

d'Orphée, Obéron et des Noces de Figaro; fa charmante valse 
des Oiseaux, un menuet d'Ilay In et une sonate de Beethoven. 
Le jeune virtuose Sarrasate, te violoncelliste Fianco-M *n iè iet 
''ime Maocel prendront part au programme de cette intéres-
sante soirée. 

— PURGATIF. Les personnes difficiles, les dames, les 

enfants, trouveront dans le CHOCOLAT de DESBRIÊKE, rue 

Le Peietier, 9, un purgatif agréable, très efficace, et qui 

i agit sans irriter. 

Ventes immobilières 

ADIMESCE D?S CRIEES. 

I&iSON À PARIS 
EtudedeSr * Paris, rue 

ovu-des Petits-Champs, 95, 

v tp aux criées du Tribunal de la Saine, au 
Palais de-iustice à Paris, le samedi 28 avril 1860, 

■ j
e[)

i délires, / 
D une aAlSOM a Pans, ancienne commune de 

D iiatrflte rue Napoléon, 20 bis (20e aarondisse-S-Mise à prix, 20,000 fr. - Revenu brut, 

«uiron 4.000 fr. 
S'adresser : 1° audit M» HOCCHËB; 2" à 

d-Dubois et Réty, avoués; 3" à Me Gozzoli, no-
taire à Paris, grande rue de Belleviile, n° 81. 

.(608) 

Etude de Me UOCCUER, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits Champs, 95. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, au 
Palais-de-Justice à Pans, le samedi 28 avril 1860, 
à deux heures : 

1° D'un TERRAIN d'une contenance d'envi-
ron 2,989 mètres, à Paris, ancienne commune de 
Gentilly, route de Choisy-le-Roi, 28 ancien et 68 
nouveau (13e arrondissement). — Mise à prix. 
4,000 fr. 

2° D'une MASSOtV à Paris, ancienne commune 
de Gentilly, rue Gérard prolongée, i ancien et 8 

nouveau, lieu dit la Butte-aux-Caillés (13° arron-
dissement]. — Mise à prix, 1,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M» HttCCHER; 2° à 
M" Maës. David et Tissier, avoués. .(575) 

MAISON, RUE M POUAH, 44, 
et cour du Roi-François (rue Saint-Denis, 328); à 
vendre sur une enchère, en la chambre des notai-
res, le 8 mai 1860. 

Revenu, 11,925 fr. 

Mise à prix : 175,000 fr. 

S'adresser à !He COTTMî, notaire, boulevard 
Saint-Martin, 19. .(602;* 

mm A MCHECÔliRT 
avoué a Paris, 
COLLKàV, 

48, 

RUE D'ENGIIIEN, 

il DE FOY 

Etudes de »Je Sl.lItCIf.tftl», 
rue Sainte Anne, 18, et de M' 
noraire à Màleshertes (Loiret). 
Vente par le ministère dudit Me Colleau, en la 

maison d'écoie de Manchecourt, le dimanche 22 

A LA NOBLESSE 

DE FRANCE ET DES PATS ÉTRANGERS 

avril 1860, heure de midi, 
D'une FERME et dépendances, sises à Man-

checourt, en 145 lots, sauf réunion. 
Toial des mises à prix : 92,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits 31' MARCHAND et COLLEAU. 
.(607) 

JOLIE MAISON DE CAIPAGM 
avec jardin et parc planté, de 3 hectares, située à 
Fieury sous-Sleu'îon(Seine-et-Oise), à vendre, mô-
me sur une seule enchère, ea la chambre des no-
taires de Paris, le 2i avril 1860. 

Entrée en jouissance de suite. 
Mise à prix : 95,000 fr. 

S'adrefser à He Arsène VASSAL aîné, no-
laire à Paris, rue Thérèse, 5, dépositaire des titres 
et du cahier des charges. .(606)* 

0171)1)1? 1)D 1 C ÉLASTIQUES fi A M IJRESSES 

MlK K El DRrllJ LE PERDRIEL LU II I 
Pansement propre et discret des VÉSICATOIRES-

CAUTÈRES. Pharmacie Le Perd'riel, faubourg Mont-
martre, 76. Gros, rue Sainte-Croix-de-la Breton-
nerie, 54, Paris. ^(2919) 

EAU LUSTRALE 
de J.-P. IiAKOZE, Chimiste, 

PHÂRMACIFN DK L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, calme les dé-
mangeaisons de la tête , en guérit les rou-
geurs et en enlève les pellicules. De tous les 
moyens proposés elle est reconnue comme 
le plus efficace pour prévenir la chûte des 
cheveux, la souffrance de leurs racines. 

Prix duflac, 3 fr.; les 6, pris à Paris, 15 fr. 

DÉTAIL : Pharmacie Larozè, 26, rue Neuve-

des-Petits-Champs. — GROS, expéditions: 
rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 

«ULBIAOES AN!ÏSË. 

RELATIONS 
Angleterre, — Russie, — Helgique, — Allemagne. — Etats-Unis, Ea maison de EOV est, par sa distinction et mon mérite hors ligne, la lre de l'Europe. * 

Les SOUVERAINS, de tous temps, se sont mariés par ambassadeurs. Qu'y a-t-il donc d'étonnant, dans le siècle de progrès oii nous vivons, que la NOBLESSE de FHANCE et des PAYS LES PLUS LOINTAIXS, avide de trouver, sans recherches n 

peine aucune, de très riches partis, continue à missionner M. DE FOY, ddRt les relations s'étendent partout, —- qui est un vieux diplomate .expérimenté en pareille matière, et discret comme une tombe ?.... Si c'était tout autre que 

H. DE Fov, que chacun sait être un homme sérieux, dans une complète indépendance, et faisant un culte de sa profession, certains esprits étroits et arriérés hésiteraient encore à croire que parmi les milliers de dames veuves et demoiselles à 

marier inscrites sur ses registres, il miroitât bon nombre de DOTS et FORTUNES roulant sur PLUSIEURS MILLIONS (toujours titres authentiques à l'appui cl contrôle facile). Pour effacer jusqu'à la moindre incrédulité : Les pères de familles 

ioiH libres, — chez -M. DE FOY, — de faire vérifier, A L'AVANCE, par leurs notaires*, les notes et documents qu'il transmet, sans que ce contrôle enchaîne en rien
1
 leur liberté d'action. — On accueillera toujours, comme 

le passé, l'aide et le concours intermédiaires d'une grande respectabilité, principalement dans ces six puissances : la FRANCE, 1'ANGLETERRE , la RUSSIE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Affranchir.) 

Sociétés commerciales. — faillites. — Pnblîcations légales. 

Ventes raoïMlïères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 16 avril. 
En l'hotel des commissaires-pri-

seurs, rue Roseiui, a. 
Cnmislant en : 

S8B1 Tables, bureaux, chaises, 
«fflenilSi rommode, lur, etc. 

Wl.iCnmptoirdfi md devins avec 
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SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

Dans l'extrait d'un acte de socié 
té: DTJEZ. LETELLIKR et C'«, inséré 
dans la Gazette des Tribunaux, sous 
le n° 3891, feuille du treize avril mil 
huit cent soixante, 13e et 15° lignes, 
lisez : SA1NT-WAAST, au lieu de 
SA1NT-WAAL. 
(2927) Signé DUEZ, LETELUER et C,e. 

D'un contrat reçu par M'Pierre-
Ernest C.hapellier, et son collègue, 
horaires à Paris, le deux avril mil 
huit cent soixante, enregistré, il ap-
pert ; que M. Félix-Léger PETIT, 
propriétaire, demeurant à Srenelle 
(annexe de Paris), rue du Théâtre, 
67, et MM. Charles-Félix PETIT, E-
mile-lules PETIT, Hippolyie PEUT 
et Hyacinthe-Léon LEviOULT, tous 
manufacturiers, demeurant à Gre-
nelle, rue Croix-Nivert, 57,ont formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif à l'égard d'eux tous, ayant 
pour but l'exploitation commerciale 
de la fabrique de bougies, sise à 
Grenelle, ru j Croix-Niverl, 57, et 
dont les produits sont connus com-
mercialement sous le nom de Bou-
gies cirogénées et Bougies du Phé-
nix. La durée de la sociélé est fixée 
à six années et neuf mois, qui oui 
commencé à courir le premier avril 
mil huit cent soixante, époque à la-
quelle la sociélé. connue sous la 
raison sociale PETIT frères et LE-
MOULT, dont les statuts ont élé éta-
blis par acte passé devant M= Pela-
loge, notaire à Paris, le seize sep-
temtire mil huit cent cinquante-
huit, a été dissoute du consente-
ment des associés tous présents. La 
sociélé nouvellement constituée 
prendra fin en conséquence le treu-
to et un décembre mil huit cent 
soixante-six. Le siège delà société 

est fixé à Grenelle, rue Croix-Nivert, 
57, dans la fabrique dont l'exploita-
lion est l'objet de. ladite sociélé. La 
raison sociale est PETIT trèn s et 
Lie- Le capital social est de six ceni 
six mille neuf cent quarante dnux 
francs soixante-dix-ui uf centimes, 
représenté : i° par l'apport fait à 
ladite société par MM. Lemoulte( 
Petit frères de matériel d'exploita-
tion leur appartenant, dans les 
proportions ci-après rà M. Lemoult 
pour douze trente-sixièmes ou cent 
seize mille huit cent quarame-qna-
Ire francs qualre-vingt-ituit centi-
mes, et à MM. l'élit frères, à chacun 
pour huit trente-sixièmes ou cha-
cun soixante-dix-sept mille huit 
cent quatre-vingt-seize francs cin-
quante-huit centimes; Î° et p r 
l'apport à faire par M. Petit père à 
ladite société d'une somme eu espè-
ces de deux cent cinquante-six 
mille quatre, cent huit Iraacs dix-
sept centimes. Tous les aspociés é-
tant en nom collectif, sont respon-
sables et solidaires de tous les enga-
ments pris par la société. MM. Le-
moult el Charles Petit,jusqu'au pre-
mier mars in.1 huit cent soixante et 
un, ont seuls là gestion et l'admi-
nistration des affaires de la sociélé, 
et ont seuls la signature sociale, 
Pendant ce temps lacaisseesl lente 
par M. Lemoult. A partirdu preiiii. r 
mars mil huit cent soixante et un, 
par suite de la retraite de M. Le-
moull, qui s'èffeetuera dans les ter-
mes ci-après, toutes les affaires el 
operaiions de la soc élé seront arrê-
tées et discut'-es ën fe'irtimun;

 m
 ,is 

cependant aucune d'elles ne sera 
l'aile ou conclue sans le consenlo 
menl de M. Petit père. La signature 
sociale appartiendra alors à loua 
les associés. Toutes les opéralious 
fit affaires de la société scroBt fai-
tes au comptani, et il ne pourraêlro 
souscrit aucun t ffet de commerce. 

Arrivant le premier mars mil huit 
cent soixante et un, M. Lemoult se 
retirera de ladile société et cessera 
d'en faire partie. La sociélé conti-
nuera d'exister entre les autres as-
sociés.qui devront conserver la part 
de M. Lemoult dans l'apport social, 
à la charge par eux de lui en tenir 
compte. 

Pour extrait. —(3925) 

Suivant acte reçu par M" Massion, 
notaire à Paris, le cinq avril mil 
IlUît cent soixante, M. Jean-Baptiste 
JOLLV, ingénieur mécanicien, de-
meurant à Paris, grande rue de 
Passy, 13, et M. Edouard-Nicolas 
SCHMITZ, architecte, demeurant au 
Caire (Egypte), ont formé enlre eux, 
sous la|raison sociale : JOLLV et C'», 
pour quinze années, à partir du 
vingt mars mil huit cent soixanle, 
une société en nom collectif ayant 
pour objet l'exploitation, tant en 
France qu'à l'étranger, des brevets 
d'invention, d'addilion, de chan-
gement et de perfectionnement 
pris ou à prendre par muiidit sieur 
Jolly, pour le tréfilage du fer et le 
laminage à froid ou à chaud de 
ton» métaux ductiles, tels que fer, 
cuivre, zinc, laiton el étain. Le siège 
social est établi àïaris, Grande-Rue 
de Passy, 13. La signature sociale 
appartient à M. Schmitz, qui ne 
pourra eu faire usage que pour les 
affair. s de la société. Les affaires de 
la société seront administrées in-
distinctement par les deux associés, 
avec droit à M. Schmitz de se faire, 
représenter par un mandataire dé-
signé en l'acte, lequel aura la fa-
culté de substituer. La dissolution 
de la société pourra élre demandée 
en cas d'inexécution des conven-
tions ou de perle de la moitié du ca-
pital social. Le décès de M. Schmitz 
n'entraînera pas la dissolution de 
la sociélé, qui continuera à avoir 
cours entre'M Jolly et le manda-
taire de M. Schmitz désigné audit 

acte. 
Pour exlrait : 

| (3930) (Signé) MASSION. 

Etudes de M" PRUN1BR-QUATRE-
MÈItK, agréé, rue Montmartre, 72, 
et de B* PETllJiïAN, agréé, rue 

Rossini,2. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Saine, le 
quatre avril èôurant, enregistré, 
entre le sieur Martin-Joseph UA1L-
l.ET, négociant, demeurant a Pans, 

rue Popinconrt, loi, d'une pari, ei 
le sieur Maurice LANBRÎËEA, mé-
canicien, demeurant môme i LC, mê-
me numéro, d'autre part,il appert: 
Que la société eu nom iOlli clil pour 
la confection et la fabrication ue» 
coffres-foits et la serrurerie eu ge 
néral. connue sous la raison sociale' 
LANDRIEUX et C", el dont le sic* 
social clait situé rue Popincourt, 101, 

est et demeure dissoute, et que le 
sieur Martinet, ucmeurant à l'an», 
rueSdiut-Honoré, 23i, a été nommé 
liquidateur de ladile sociclé avec 
tous Ic3 pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : » 
| ,3929; Ë. s BUN.ER-QUATRLMERE. 

D'un conlral r.çu par M« Arsène 
Aumont-'lhiéville, soussigné, et son 
collègue, notaires a Paris, le douze 
avril mil huit cent soixante, enre-
gistré, il appert: Que M. Charles-
Théodule LACNAY, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, passage des Aca-

cias, n. 7, tS* arrondissement an-
ei.B Vaûgirarâ), et M Augusle-M i-
rie Alexandre DOSINE . proprié-

taire, demeurant » Paris, rue «'ali-
ène, 87, ontéiabli une sociélé en 
cnmitiandite et paradions, pour 
l'exploitation d'un nouvel appareil 
biuveté, nommé le Carburateur, 

applicable à l'éelairage au gaz; d'un 
Robinet à gaz, et pour ia va peur, éga-
lemcnt breveté (sans garantie du 
gouvernement;; de la matière car-
burante qui s'y rattache, comme 
aussi de toutes les additions et de 
tous les perfectionnements à in'ro-
duire s'il y avait lieu, entre : M. 

Launay, comme directeur gérant 
responsable, M. Dominé, et les per 
sonnes qui adhéreraient auxdits 
statuts en souscrivant les deux mille 
quatre cents actions dont il sera 
ci après parlé. U a élé stipulé que la-
dite société ne serait délinilivemeiit 
constituée qu'après la souscription 
rte la totalité du capital social et le 
versement par chaque actionnaire 
de moitié au moins du montant des 
actions par lui souscrites, et encore 
qu'après la vérification, l'approba-
tion par l'assemblée générale, des 
apports et avantages particuliers; 
qu'il serait dressé deux actes nota-
riés successifs, le premier pour 
constater les souscriptions et les 
versements, le second pour consta-
ter l'approba'ion ries apports el des 
avantages particuliers ; il a été sti-
pulé que ce di-rnier acte formerait 
le point de départ des opérations 
de la société et celui du délai lé-
gal pour ia publication de ladite 
sociélé ; que le siège social se-
rait à Paris, dans un lieu qui serait 
choisi par le gérant ; que la société 
existerait sous la raison sociale 
LAUNAY etC«; que M. Launay aurait 
la signature sociale et n'en pour-
rait faire usage que pour les be-
soins de la société ; qu'il ne pour-
rait souscrire ni endosser aucun 
effet de commerce; néanmoins, il a 
été stipulé qu'il pourrait faire traite 
sur les débiteurs de la société ou 
eodosser des billets souscrits par 
eux ; que la durée delà société a élé 
lixee à quinze années, pourl'exploi-
ladon des brevets dont il sera ci-
après parlé, en France ; — que MM. 
Launay et Dominé apportaient à la 
société: Deux brevets, l'un dési-
gné sou* le nom de Nouveau Carbu-
rateur, délivré à la date du huit fé-
vrier mil huit cent soixante, sous 
le numéro 40,27i, ù MM. LaunaV et 
Dominé, ain-i que la mat ère car-
burante qui s'y rattachai!; l'autre 
brevet désigné sous le nom de Ro-
binet à gaz et pour la vapeu , déli-
vré à M. Launay, à la date du v ins-
sent août mil huit cent einquattè-
eina sous la n» 21.581. etdpnlM. 
Dominé était devenu copropriétaire 
pour un tiers, par suite de la ces-
sion à lui faite par M. Launay, aux 
le.-uies d'un acte passé devant M' 

MoucheL notaire à Paris, le six te 
vner mil huit cent soixante; que M. 
Launay apportai), en outre, un pre-
mier matériel qu'il avait fait l .ni i-
queret iel qu'il se trouvait dctaiiic 
e ■ un élat dressé sur une feuille de 
papier au timbre de livnle-einq 
centimes, certifié véritable par 
monuit .sieur Launay, et qui est 
iteui' uré annexé a l'a; te dont est 
présentement exil ait, après eu 
desi-ous mention de sou annexe 
a élé faite par lesdMs notaires; 
qu,; leJ'onts so cial était fixé à d ux 
millions quaim cent mille francs, 
divisés en quatre mille huit cents 
actions de cinq cenls lianes cha-
enne; que suc ces aclions,il a eie 
ait iboé en représentation des ap-
ports faits par eux à ladile société : 
A M. Launay, seize cents actions; a 
M. Dominé, huil ceins aclions; en 
sorte qu'il restait à émcilre pue ) 
nombre de deux mille qua ie cents 
aclions; le ton! sous les veri i-a-
tions et approbations don) il est 
parlé dans Partiel** de la loi sur 
les sociétés du vingt-trois ju Upl 
mil huit , eiitciuqi.anie-six; que M 
Lama* aurai! drob en outre ù une 
somme de quinse mille IrAncsqudj 
éiail autorisé à prélever après cons-

titution définitive de la société et 
sous condition suspensive de celle 
constitution sur les premiers fonds 
a provenir des souscriptions, el 
cela pour la représentation de la 
valeur du matériel apporté par lui 
à ta sociélé; que il. Launay, en sa 
qualité de gérant, était chsrgé de 
([administration de la sociélé et de 
la direction de l'entreprise avec, les 
pouvoirs les plu* étendus; et était 
autorisé après la constitution défi-
nitive de, la socié'é, i acheter un 
terrain de mille cinq cen!s mètre? 
au moins, pour fonder l'établisse-
ment, au mieux des intérêts de la 
compagnie, et y faire construire les 
bâtiments nécessaires ; qu'il devrait 
faire emploi en valeurs garanties 
par l'Etat de tous les fonds qui 
n'auraientpasmi emploi immédiat; 
qu'il pourrait toujours transférer 
ces valeurs. 

I (3931; AlIMOXT. 

Cabinet de M. ACCARY, ancien prin-
cipal clerc de notaire, à Paris, rue 
Montmartre, 125. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le treize avril 
mil huit cent soixante, enregistré, 
M. Pierre BALDUINI, négociaul, de-
meurant à Paris, rue du Caire, soau-
cien et 32 nouveau, et M. AUred 
MARLY, chimiste, demeurant à Ba-
gnolel, route de Romainville, 36, 
ont dissous, à partir dudit jour trei-
ze avril, la société en nom collectif 
formée entre eux, par acte sous 
seings privés du premier octobre 
précédent, sous la raison sociale: P. 
BALDUINI et MARLY, dont le siège 
était audit Bagnolet, route de Ro-
mainville, 36, ayant pour objet le 
blanchiment des chapeaux et tres-
ses de paille, de, bois d'aloës et au-
tres plantes textiles. M. Balduini a 
été nommé liquidateur, 

Pour extrait : 
11.3924) P. BALDUINI. A. MARLY. 

IRiBUML liÈ COIIIKGË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au tribunal couuuu 
uicatiuu de ia comptabilité des l'ail 
lites qui les coiic. ruenl, les saïueub, 
de uix à quatre neures. 

gfallllSec. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CUASTAUNlhH, mil de 
vins, rue de liouigogne, eirdevaut 
liercy, ie 2i avrd, a IO heures CM 

17010 du gr.j; 

Ou sieur LECOR.'EUR (Louis-Ju-
lien;, md bouclier, boulevard du 
C minai, 36, le 21 avril, à 2 heures 
(N° I7ù0y du «i.,; 

Du sieûe MALi.ET (Gracien), tail-
leur, me de la Micoodièce, 2, le i> 
avrit, à 2 heures (N; tTOi'J du gr.j; 

Du sieur DL'MOL'Tllïlt (i-aul', md 
de confections, rue de ia Gaiie, 49, 
ci-devant Monirouge, le 21 avril, à 
2 heures (N» 17022 du gr.,; 

Ou sieur BKKANUER (Jean-Pier-
re), md à la toile le, rue Beaure-
pai e, 22, le 21 avril, a 2 heures (NT 
17012 dugr.); 

Du siïur AUGER Louis-Prosper), 
md confectionneur a Poteaux, rue 
Godelro», s, Je ti avril, à 2 heures 
(N- 17021 du gr. . 

POUJ- mister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Leê tiers-porteurs d'eff.ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettra au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à ilater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre ' 
dicalif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur CARRÉ (François-Gas-
pard), md de nouveautés, rue La-
fayette, *8, entre les mains de M. 
Orampel; rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N» 16937 du gr.); 

Du sieur BOUSSARD (Joseph), fleu-
riste, faubourg Sl-ûenis, 182, entre 
les mains de M. Quatremère, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic de 
la faillite (N° 16859 du gr.j; 

De la société DURIEU, dite le Man-
dataire mobilier, rue Ste-Anne, 59, 
dont le sieur DURIEU est gérant, la-
dile société composée de Auguste 
Durieu et Alfred Roux, associés en 
nom collectif, entre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N» 16913 du gr.); 

Du sieur GENTY (Adolphe), md 
de cafés, rue la Roquette, 69, entre 
les inajns de M. Quatremère, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic de 
la faillite (N» 16976 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia 
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEBOHNË (Louis), bot-
tier cordonnier, rue Ste-Anne, 66, 
te 21 avril, à 2 heures (N° 16920 du 
gr.i; 

Du sieur DUBOIS 'Noël-Gabriel), 
nég en broderies et 1 ngeries, rue 
Porssonnièie, n. 21, le 21 avril, à 1 
heure (N° 16825 du gr. J. 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

MOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers couvoqu s pour les vé-
riticalion et aflirmaliou de leurs 
créances remettent préalablement 
lems litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ODIER James), ancien 
banquier, rue de Londres, 29, le 21 
avril, à 10 heures (N» «5573 du gr.); 

De daine DEMAY (Emilie-Adélaï-
de CO'iuiltard, femme de Pierre), 
mercière lingère, faubourg St-Ho 
uoré, n. 169, actuellement pa.-sage 
Saoluier, 9. le 2i avril, à 2 heures 
(N° 16791 du gr. ); 

Du sieur SAUMON (Rémond-Emi-
le), md ila lingeries, boulevard 
Beaumarchais, G9, le 21 avril, ù 1 
heure (N« 16805 du gr.); *» 

Du sieur HOU LARD ( Claude-Jo-
seph , icsiaurati ue, rue Monlor-
gucll, 5.', le 2| avril, à i heure (N» 
i657l du gr j. 

j>ow entendre le rapport des syn-
dics sur V'étâl de l.i faillite el délibé-
rer"sur lu formation nu concordat, ou. 
i'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
elal d'union, et, dans ce dernier cas, 
élre immédiatement consultes tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et, le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
DSSMAREST et C", nég.. place de la 
Bourse, 7, ci-iieiant, actuellemenl 
rue du Faubourg-Monlevartre, 17, 
sont invités à se rendre le 21 avril 
courant, à 2 heures Irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tan 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers véritiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 15180 du 
gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VASSAUX (Louis-Fran-
çois), fabr. de tissus de laine, rue 
Neuve-St-Eusla lie,. U, le 21 avril, à 
10 heures (N° 16029 du gr,). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ser à ta formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics, f 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFflliMAHUNS APRES UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'urrion de la faillite des si.-urs 
CQLLASSON, HUIN et C» nég., so-
ciété en nom collectif et en com-
mandite, rue des Pelits-Hôli ls. 28, 
composée de Coliassou (Gustave), 
Huin (Ernest), seuls gérants res-
ponsables, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 21 avr I, 
à 10 heures Irès précises, au tribu-
nal de comnierie de la Seine, salie 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la verilicalion 
et à l'attirmation de leurs dite,-
iréanees (N- 15166 du gr.). 

REDDITIONS DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant 1 union de la faillite du sicor 
FOlsY, md de nouveautés rue du 
F.nibourg-Saiiil Honoré, n, 21 s--„, 
invités à se rendre le 21 îvriï â 

10 heures Irès précises,
 au

 fiJouftal 
8a!!

e 'es assemblée 
r Ni - J À-' P°"\wnl«i'mémenl à 
la licle 537 du Code de commerce 
entendre le compte >V~ •■■"<■ --■ 

portune et rue des Halles, 8, sont 
invités à se rendre le 21 avril, 
à 12 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, lé dé-
battre, ' le clore el l'arrêter;1 leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N« 14465 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELEVIELEUSE ( Antoine - Ferdi -
nand), décédé, commissionn en 
marchandises, rue Montmartre, n. 
167, sont invités à se rendre le 21 
avril, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
tonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« du 1585* gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété Ignacio BOIX et C», libraïres-
edileurs de livres et journaux espa-
gnols, rue Richelieu, 108, composée 
de Ignacio Bois et Napoléon Lefeb-
vrc, tous deux gérants-responsa-
bles sont invités à se rendre le 21 

avril, à il heures 112 précises, au 
Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part i une délibération oui 
intéresse la masse des créanciers 
(art. 570 du Code de comm. fNMHBl 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve E-sTER11ECQ ( Léonie-F.an-
ço seThiéry, veuve de Alphonse-Jo-
sephij tenant le restaurant du Ta-
verne-Anglaise, rue de la Chawssée-
il Antm,5, sont invités a se rendre le 
2i avril, à 1 heure, au Tribun il de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre pari à une 
deliherafion qui intéresse la masse 
des créanciers (art. 570 du Code de 
comm.) (N> 13954 du gr.) 

RÉPARTIT»)». 

MM les créanciers vérifiés et Joir. 
mes du sieur MAIRE, ano 0/ ,, 2 

me Duras, 9, iSeÎNÏH se ai lieu r, 

leurav,s
S
uiM'e

V
:usaldlitéduSi 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe comm» 

mca 1011 des compte 5t rapport de-
syniïtcsO* 141*5 du gr.). " 

Messieurs les créanciers connu, 
sanl l'union de la lailiite du si , r 
COURT1LLET .Jean-Pi ne „,,,' . 
salines et fromages, place S!c"bp 

présenter chez M. Decagn
v
 svndic 

rue de Greffulhe, 9, p.„
;

,
?
 loùclîeT un 

dividende de 3 fr. 78 c "0 • 100 

unique réparliliurt (NMUU uu gr.j'. 

ERRATUM. 

I
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P
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i
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5 :,vri|
 -CMlLE D2 

i.A CHAPELLE, union, au lieu de 9 
heures, lisez : t heures. 

ASSEMBLÉES DB 17 AVRIL 18CW 

NEUF HEURES : Pouelfre, md de lait. 
cioL - Brenu. limonadier id — 
l.tensse, quincaillier, rem.'à huit 

Dix HEURES: Veuve LvoHicr rode' 
de soies., synd.- Mercier en ht 'de 
maçonnerie, clôt -Lage, mercier 
conc.-i orroy, eïitr. de mteoiine-
ne, id.—«crtba aîné, l'abr de por-
le-monnai,-. id —, lumcau, md de-
v.ns, rtdd. de compte. 

L'un des gérants, 

N. GU1LLEMAD3. 

• J 

CdS
f
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«is,le 

_ «eux fmne,
 V

ingt centimes, 
Avril 1860. F* 

IMPRIMERIE DE A. GOYOT, RUE <f|JYE-DE,S-MATHUrtINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le Pour légalisation delà signature A.GUÏOT, 

M Maire du 9» arrondissement, 



GALETTE DES TRIBUNAUX »U ^ ~17 AVRIL 1860 

OUBLIEES OU INEDITES 

TION P MUE 
SOUS 

0 10IIIÎ Dl mnem. -1SI tBNH P 

Les motifs qui ont détermine M. de Lamartine à consacrer 

ses laborieuses années à ce travail de la collection, de la révision 

et de la publication de tout ce qu'il a écrit pendant sa vie, 

comme poète, comme voyagenr, comme écrivain, comme ro-

mancier, comme publiciste, comme orateur, comme histo-
rien, comme biographe, comme homme d'Etat, comme criti-

que, comme moraliste; ces motifs sont de deux natures : 
Premièrement : Tout homme qui a beaucoup senti, pensé, 

écrit, agi pendant sa vie, désire, si Dieu lui en laisse le loisir, 
rassembler et corriger, polir et perfectionner son œuvre, afin 

de laisser de lui, après sa mort, une trace plus authentique, et, 
s'il se peut, plus irréprochable. Tout ce qui a pu échapper de 
répréhensible ou seulement d'équivoque à l'écrivain disparaî-

tra de cette édition. 
On efface les taches de sa vie en paraissant devant la posté-

rité. 
Secondement : La nécessité, la probité, l'honneur, imposent 

ce travail à M. de Lamartine. On sait que, par des circonstan-

ces blâmées par les uns, excusées par les autres, mais qui ne 
seront reprochées par personne à sa mémoire quand on en 

connaîtra les motifs plus que désintéressés, M. de Lamartine a 
contracté une dette qui dépassait les forces d'une fortune pri-

11 SEULS mmm 
vée ; on sait que ces créanciers, plus intéressants à ses propres 
yeux que lui-même, se trouveraient compromis, s il ne se dé-
vouait pas, avec constance, à les sauver par son travail. Deux 

appels faits par ses amis à des souscriptions gratuites de la na 

tion ont été, malgré dje nombreuses et chères exceptions, l'un 
presque infructueux, l'autre onéreux. (Il n'a pas couvert les 
frais de publicité.) On a vu que les appels les plus énergiques 
etks plus répétés aux acquéreurs à tout prix de ses terres ont 
été récemment et publiquement sans résultat. Il n'accuse pas 
la rigueur du sort, il s'en ira devant d'autres juges avec l'hu-
miliation bien sentie, mais bien supportée, de ce refus national. 
Que lui reste-t-il à offrir en tribut à ses créanciers? Le travail 

de sa vie entière. Il l'offre ici à eux, à son pays et à l'Europe. 
Par le généreux concours de ses amis et par un traité avec 

ses libraires, il vient de rentrer en possession de ses OEuvres 
complètes pendant sa vie, ou pendant dix ans, à partir dece 
jour (en cas de mort). Ses œuvres complètes, il les publie lui 
même. La combinaison qu'il offre au publie, mais surtout à 
l'amitié, est celle-ci : 

Ces OEuvres se composent de cent un volumes, fruits divers 

d'une longue vie. Ces cent un volumes se décomposent dans^ 
ouvrages suivants : 

Méditations poétiques et religieuses. 
Secondes Méditations 
Le dernier Chant de Child-Harohl . 
Harmonies poétiques et religieuses. 
Mort de Socrate 
Jocelyn, poème intime 

La Chute d'un Ange, poème épique . 

Les Recueillements poétiques . . . 
La Politique rationelle 
Voyage en Orient, 1833-1833. . . . 
Histoire des Ciirondins 
Histoire de l'Assemblée constituante. 
Histoire de la Restauration. . . . 
Histoire de la Turquie 
Histoire de Russie 
Second Voyage en Orient, 1850 . . 

Les Confidences 
Raphaël, souvenirs de vingt ans. 

€-raziella, souvenirs de vinst ans. 

Le Tailleur de pierre de Saint-Point, roman . . 

La Tribune, ou discours politiques complets pendant quin-

ze ans de discussion dans les Assemblées 

Articles de M. de Lamartine recueil 

Lectures pour tous 
Travail. Fnquète et Discours sur les enfants trouvés 

Harangues au peuple pendant la république de 1848. . 

lis dans les journaux 

Vie des grands hommes, ou le Plutarq ue ancien et mo-

derne 

Les Foyers du Peuple, ouvrage de morale 

I-e Conseiller du peuple, avis au peuple dans toutes les 

crises politiques, recueil. . . . • 

Toussaint Louverture, drame en 5 actes 

grecs 
Vie de César .... 
Vie d'Alexandre-le-Grand, sur les documents 

Geneviève, roman • • ' 

Antonietta, roman inédit. . . * . . • • ' 

Vie de lord Ryron, inédit • ' 

Vie du Tasse, inédit. 

Mémoires de ma Mère, inédit. . . • • ' ■ 

Secondes Confidences ./•*'< 
Crit que, Riographic, Littérature, inédit . 

Histoire de la Révolution de 1848 . • ' 
Le Passé, le Présent, l'Avenir en 184»« 
Opuscnles, inédits, en vers ou en prose • • • ' „ 

Correspondance de l'auteur avec les l»eP 

nages célèbres de son temps, inédit. • 

Mémoires politiques, inédits. . » • -

En tout. 

*4 

Comme ces cent un volumes formeraient une collection typographique trop considérable, il 

les a fait contenir en iO volumes de grand format in-8° de cinq à six cents pages et d'un magni-

3
ue caractère d'imprimerie. On a fixé le prix à . 8 francs par volume, ce qui porte le prix total 

es OEuvres complètes ou de ces cent un volumes primitifs à 320 francs. 

Pour que ce prix des OEuvres complètes fût accessible à plus de fortunes, il l'a divisé en qua-

tre paiements de 80 francs par les souscripteurs. 

Les mandats seront payables Je 15 mai de chacune des années 1860, 1861, 1862, 1863. (Voir 

plus bas). Les souscripteurs recevront 10 volumes par an. 

De son côté, M. de Lamartine adressera à chaque souscripteur un engagement pour lui et en 

cas de décès, pour ses héritiers ou ayants-droit, de livrer en quatre ans aux souscripteurs lès cent 

un volumes de ses OEuvres complètes, contenues en quarante volumes grand
 wr

.
ma
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Chaque exemplaire portera la signature de M. de Lamartine et son portrait, si le 

le désire. 

Les personnes qui voudront prendre part à cette souscription n'auront qu ̂ ^j^-jafu
11

* 

quatre mandats ci- dessous, et à les adresser sous enveloppe (FRANCO) à M. .
 0

 osse
$si°

ni 

_e de la Ville-l'Evêque, 43, à Paris. Elles recevront én retour leur titre de 

thentique de la main de M. de Lamartine sur la quittance, Les noms de tous les 

seront imprimés à la fin du dernier volume. .
 n

'est P 

N.B. Le Cours de littérature, ouvrage périodique en cours de publication, 

core compris dans l'OEuvre. M. de Lamartine se le rr serve jusqu'à la fin de sa vie 

les 

rue 

Le 15 juin 1860, je -payerai à M. deLamartiné%u à son 

ordre, la somme de 80 francs, pour le quart du prix de 

ses OEuvres complètes. 

adresse ; , 

Date SIGNATURE DU SOUSCRIPTEUR. 

Le 15 mai 1861, je payerai à M.de Lamartine ou à son 

ordre la somme de 80 francs, pour le quart du vrix de 
ses OEuvres complètes. r 

Adresse ______ 

Date. 
.SIGNATURE DU SOUSCRIPTEUS, 

Le 15 mai 1862, je payerai à M. de Lamartine ou à son 

ordre, la somme de 80 francs, pour le quart du prix de 

ses OEuvres complètes. 

Adresse 

Date SIGNATURE DU SOUSCRIPTEUR 

Le lômot 1 
or dre, la somme 

s es OEuvres complètes 

Adresse 

Dale_ —. 

m.jepayeraiàM.deLarn^ 

me de 80 francs, pour le ?
M 

Au? 
fit' 

si 
^NATURE DU 
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